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Nous vous ecrivons suite a notre lettre du 8 novembre 2021 (copie jointe) dans laquelle 
nous avions invite Fondation Miserere 2000 (l'Organisme) a repondre aux elements 
d' inobscrvation a la Loi identifies par la verification effcctuee par I' Agence du revenu du 
Canada (ARC) pour la pcriodc du I er janvier 2014 au 31 decembre 2015. En 
consequence, !'organisme a ete invite a expliquer pourquoi son enregistrement ne devrait 
pas etre revoque confonnement au paragraphe 168( I) de la Loi de 1 • impot sur le revenu. 

Nous avons re9u et examine votre reponse ecrite du 28 janvier 2022. Cependant, nos 
preoccupations quanta certains elements d'inobservation aux exigences a la Loi sur 
l'cnregistrement d'un organisme de bienfaisance n'ont pas ete attenuees. Notre position 
est decrite a !'annexe A, ci-jointe. 

Conclusion 

La verification effectuee par I" ARC a revele que l"Organisme ne se conforme pas aux 
exigences de la Loi de 1·imp6t sur le revenu. Plus prccisement, la verification a revele 
que l'Organisme a conferer des bienfaits d' inten~ts prive inacceptables et non accessoires, 
n·a pas consacre toutes ses ressources a des fins de bienfaisance, n'a pas tenu des livres 
de comptes et registres adequats, a delivre des re<;:us non conforme aux dispositions de la 
Loi. ct n·a pas produit une declaration de renseignements exacte selon le formulaire 
prescrit. Cette inobservation constitue une violation grave des conditions 
ct·cnrcgistrement. Pour ccs motifs, nous avons conclu que l'Organisme nc rencontre plus 
lcs exigences requises pour etre un organisme de bienfaisance enregistre selon la Loi. 

Par consequent. nous vous avisons de notre intention de revoquer l'enregistrement de 
l"Organisme pour Jes motifs enumeres dans notre lcttre du 8 novembre 202 1. et en vertu 
du paragraphe I 68( I) et 149.1 (2)b) de la Loi. Confonnement au paragraphe 168(2) de la 
Loi. la revocation de renregistrement entrera en vigueur a la date de publication de ravis 
ci-dessous dans la Gazette du Canada: 
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Avis est donne par la presente, conformement aux alineas 168( I )b ), 
168(1 Jc), 168( I )d), 168( 1 )e) et paragraphe 149. 1 (2)a) de la Loi de I' impot 
sur le revenu, de !'intention de revoquer l'enregistrement de l'organisme 
de bienfaisance mentionne ci-dessous et qu·en vertu de l'alinea 168(2)b) 
de cette Loi, la revocation de l'enregistrement entrera en vigueur a la date 
de publication du present avis dans la Gazette du Canada. 

Numero d'entreprise 
874092026RR000 1 

Norn 
Fondation Miserere 2000 
Mascouchc QC 

Si vous desirez faire opposition a cet avis d'intention de revoquer l'enregistrement de 
l'Organisme conformement au paragraphe 168(4) de la Loi, un avis d'opposition ecrit, 
avec le numero d'entreprise de l'organisme, !es motifs de !'opposition, et taus !es faits 
pertinents, doit etre depose dans un delai de 90 jours a partir de la date demise a la paste 
de la presente lettre. L'avis d'opposition doit etre envoye a l'adresse suivante: 

Sous-commissaire 
Centre d'arrivage des appels 
Case postale 2006. Succursale Main 
Newmarket ON L3Y 0E9 

Si l'Organisme ne desire pas faire opposition a cet avis d'intention de revoquer 
l'enregistrement avec !'ARC durant cette periode, l'avis de revocation sera publie dans la 
Gazette du Canada a !'expiration du delai de 90 jours a partir de la date demise a la paste 
de la presente lettre. Consequemment. l'enregistrement de l'Organisme sera revoque it la 
date de publication. 

Veuillez consulter !es dispositions pertinentes de la Loi sur la revocation de 
l'enregistrement. incluant !es appels relatifs a un avis de !'intention de revoquer 
l'enregistrement a !'annexe« B ». ci-joint. 

Consequences de la revocation de l'enregistrement 

A compter de la date de revocation de l'enregistrement: 

a) l'Organisme ne sera plus exonere de l'irnpot de la partie I a titre d'organisme de 
bienfaisancc enregistre et nc pourra plus dclivrer des rc~us officiels de dons. 
Cela signifie que !es dons effectues a l'Organisme ne pourront pas faire l'objet de 
credits d'irnpot a l'egard des donateurs qui sont des particuliers ni de deductions 
admissiblcs a 1·egard des donateurs qui sont des societes en vertu du 
paragraphe 118.1 (3) ou de l'alinea 110.1 ( I )a) de la Loi. respectivement: 

b) en vertu de l'm1icle 188 de la Loi, l'Organisrne sera tenu de payer un irnpot dans 
un delai de un an apres la date de l'avis d'intention de revoquer l'enregistrernent 
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de l'Organisme. L 'impot de revocation de l'enregistrement est calcule au moyen 
du formulaire T2046, Declaration d'impot, pour !es organismes de bienfaisance 
dont l'enregistrement a ete revoque. Le T2046 doit etre produit et l'impot doit etre 
paye au plus lard lejour qui tombe un an apres la date de l'avis d'intention de 
revoquer l'enregistrement de l'Organisme. Yous pouvez consulter une copie des 
dispositions pertinentes de la Loi portant sur la revocation de l'enregistrement et 
l'impot applicable aux organismes de bienfaisance dont l'enregistrement a ete 
revoque, ainsi que des appels interjetes a l'encontre de la revocation de 
l'enregistrement a !'annexe B, ci-jointe. Le formulaire T2046 ainsi que le guide 
RC4424, Comment remplir la declaration d'impot pour !es organismes de 
bienfaisance dont l'enregistrement a ete revoque, sont disponibles sur le site Web 
de I' ARC a canada.ca/organismes-bienfaisance-dons; 

c) l'Organisme ne se qualifiera plus a titre d'un organisme de bienfaisance aux fins 
du paragraphe 123(1) de la Loi sur la taxe d'accise. Par consequent, l'Organisme 
peut etre assujetti a des obligations et a des droits pre".us a la Loi sur la taxe 
d'accise qui s'appliquent a des organismes autres que des organismes de 
bienfaisance ce qui peut entrainer des changements significatifs dans la fa9on 
don! l'Organismc calcule son !axe sur !es produits et services/taxe de vente 
harmonisee (TPS/TVH) a percevoir, le credits de taxe sur !es intrants, et !es droits 
a remboursement. Si vous avez des questions sur vos obligations et vos droits en 
matiere de TPS/TVH, allez a canada.ca/fr/agence-
revenu/serv ices/im pot/entreprises/su jets/tps-tv h-entreprises ou com mun iquer avec 
!es Decisions de la TPS/TVH au 1-888-830-7747 (au Quebec) ou au 
1-800-959-8287 (ailleurs au Canada). 

En terminant,je vous a vise que le paragraphe 150(1) de la Loi exige que toute societe 
(autre qu'une societe qui etait un organisme de bienfaisance enregistre tout au long de 
l'annee) presente une declaration de revenus pour chaque annee d'imposition, au ministre 
sur le formulaire prescrit qui comporte !es renseignements prescrits. La declaration de 
revenus doit done etre presentee sans avis ni mise en demeure. 

Vcuillez accepter !'expression de mes sentiments distingues. 

Sharmila Khare 
Directeur general 
Direction des organismes de bienfaisance 

Pieces jointes 
- Lettre de I' ARC du 8 novembre 2021 
- Lettre de l'organisme 28janvier 2022 
-Annexe A, Commentaires sur la reponse de l'Organisme 
-Annexe B, Provisions pertinentes de la Loi 



Agence du revenu 
du Canada 

Canada Revenue 
Agency 

Le 8 novembre 2021 

Richard Charette 
President 

Objet : Verification de la Fondation Miserere 2000 

Bonjour, 

NE : 874092026RR000 I 
N° du dossier : 3008919 

Cette lettre resulte de la verification de la Fondation Misercre 2000 (l'Organisme) menee 
par l'Agence du revenu du Canada (ARC). La verification se rapporte aux operations de 
l'Organisme pour la periode du I er janvier 2014 au 31 decembre 2015. 

Contexte 

L'Organisme s'est enregistre le I 9 janvier 1999 comme une fondation publique, sous la 
quatrieme categoric de bienfaisance « Autres fins qui profitent a la collectivite ». 

Au moment de 1·enregistrement, dans ses Lettres Patentes, l'Organisme a enonce qu'il va 
poursuivre les fins suivantes : 

• Sou!ager la pauvrete pour les personnes dans le besoin resident dans le diocese 
de Montreal et cc. sans limiter toute action qui pourrait soulager 
internationalemcnt la pauvrete. 

• Recevoir des dons, legs et autres contributions de meme nature en argent. en 
valeurs mobilieres, administrer de tels dons, legs et contributions, organiser des 
campagnes de souscriptions dans le but de recueillir des fonds pour des fins 
charitables. 

De plus, l'Organisme a enoncc qu'il va collaborer avec les differentes paroisses du 
diocese de Montreal a fin de defrayer les couts visant a fournir de la nourriture, des 
vetements. des logcments temporaires, de l'aide sanitaire et medicale aux personnes dans 
le bcsoin. Aussi. l'Organisme a enonce quc qu'il favoriser la reinsertion socia le. 
!'instruction des cnfants. et divertir les personncs dans le besoin. 

Pour le financement de ses activites, l'Organisme a enonce qu'il va faire des campagnes 
de financement par la voie de dons en argent, des campagnes de souscription, des ti rages, 
des loteries, et des projets rassembleurs des intervenants cconomiques. telles les banques 
et autres entreprises commerciales. 

Canada R350 F (08/ 



- 2 -

Le resultat de Ia verification indique que, depuis son enregistrement, l'Organisme menait 
un programme de financement intitule « Projet de Vie >> comme source de financement 
pour ses activites charitables. Ce programme souscrit des polices d'assurance sur la vie 
de membres de comrnunautes religieuses. Il ya deux assures par pol ice, et l'indemnite est 
payable au second deces. L'Organisme affirme qu'il re9o it environ 8% de l'indemnite. 
L'Organisme s'engage a donner le montant de l'indemnisation qu'il a re9u aux donataires 
reconnus apres d'avoir paye les frais de gestions. Les primes rattachant aces polices sont 
assumes par des tiers qui sont recrutes par l'Organisme. Ces tiers sont aussi des 
beneficiaires du capital deces de ces polices d'assurance. 

L'Organisme a mene le programme« Projet de Vie» en partenariat avec un autre 
organisme de bienfaisance enregistre, Terre Sans Frontieres (TSF). Ce partenariat a ete 
termine en 2009. Une entente a etc conclue entre l'Organisme et TSF afin de proceder a 
un partage des polices. L'Organismc a conserve la propriete d'un certain nombre de 
polices et a ensuite poursuivi !'operation du programme« Projet de Vie ». 

el telephonique du 17 juin 2021, votre representante, chez 
avez etc avisee que l' ARC avait identifie des elements 

d'inobservation des dispositions de la Loi de l'irnpot sur le revenu et/ou son Reglement. 
Ces elements d'inobservation sont les suivants: 

ELEMENTS D'INOBSERVATION: Reference 
I. Defaut d'etre constitue exclusivement a des fins de 149.1(1 ) 

bienfaisance 168(1)(6) 
(a) Conferer des bienfaits d"interets prive inacceptables 

et non accessoires 
2. Defaut de consacrer ses ressources a des fins de 149.1(1) 

bienfaisance 168(1)(6) 
(a) Mener des activites qui ne relevent pas de Ia 149.1 (2)(6) 

bien faisance 
(b) Omettre de respecter son contingent de versements 

3. Defaut de tenir des livres de cornpte et registres adequats 168(1)(e) 
230(2) 

4. Defaut de delivrer de compte et registres adcquats I 68(1 )(d) 
Reglement 3500 
Reglernent 350 1 

5. Defaut de produire une declaration de renseignernents 149.1(14) 
exacte selon le formulaire prescrit I 68(l)(c) 

Cette lettre decrit les elements d'inobservation aux exigences legislatives et de common 
law applicables aux organisrnes de bienfaisance enregistres, identifies par !'ARC. 
L'Organisrne aura la possibilite de repondre et de presenter des renseignements 
supplernentaires expliquant pourquoi son statut d'organisrne de bienfaisancc enregistre ne 
devrait pas etre revoque. L'Organisrne doit se conformer a la loi; faute de quoi. son statut 
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d'organisme de bienfaisance cnrcgistre peut etre revoque selon !es modalites decrites a 
!'article 168 de la Loi. 

La suite de la lettre decrit en details !es elements d'inobservation identifies. 

Principes juridigucs generaux 

Pour maintenir le statut d'organisme de bienfaisance enregistre en vertu de la Loi, le droit 
canadien exige qu·un organisme demontre qu'il est constitue exclusivement a des fins (ou 
objets) de bienfaisance et qu'il consacre ses ressources a des activites de bienfaisance 
menees par l'organisme lui-meme en vue de faire avancer ces fins. 1 Pour re lever 
exclusivement de la bienfaisance, une fin doit correspondre a une ou a plusicurs des quatre 
categories suivantes de bienfaisance2 et conferer un bienfait d'interet public: 

(I) soulagement de la pauvrete: 
(2) promotion de !'education; 
(3) promotion de la religion: et 
(4) certaines autres fins profitant a la collectivite et reconnues par !es tribunaux comme 

des fins de bienfaisance. 

L'exigence du bienfait d'interet public compo11e un test a deux volets: 

• La premiere pai1ie du test exige la prestation d'un bienfait qui doit etre 
reconnaissable, susceptible d'etre demontre et utile sur le plan social. Pour etre un 
bienfait reconnaissable que J'on peut demontrer, ii doit generalement etre tangible 
ou objectivement mesurable. 

o Les bienfaits qui ne sont pas tangibles ou objectivement mesurab]es doivent 
avoir une valeur ou etre approuves par !'interpretation commune d'une 

1 Consu!tez le paragraphe 149.1(1) de !a Loi, qui exige qu'une ceuvre de bienfaisance consacre la totalite de 
ses ressources a des« activites de bienfaisance qu'elle mene elle-meme », saufdans !a mesure oll une 
activite est vi.see par [es exemptions precises enoncees aux paragraphes 149 .1 ( 6.1) ou ( 6.2) de la Loi 
relativement a des activitf:s politiqucs et dans l'affaire Vancouver Society of Immigrant and Visible 
Minority Women c MR);. [1999] 1 RCS 10 aux para 155-159 [Vancouver Society]. Un organisme de 
bienfaisance enregistre peut f:galement consacrer des ressources a des activites qui, bicn qu'elles ne 
relevent pas elles-mCmes de la bienfaisance, sont necessaires afin d'accomplir leurs objectifs de 
bienfaisance (cornrne les df:penses lif:es a des activitCs de financement et a !'administration). Cependant, 
toutes les ressources qui sont consacrees aces activites doivent respecter [es parametresjuridiques 
acceptables et les activites connexes ne doivent pas devenir des fins en elles-memes. 
: La Loi ne definit pas ce qu'est un organisme de bienfaisance et ce qui releve de la bienfaisance. 
L·cxception se trouve au paragraphe 149.1(1), qui definit [es fins de bienfaisance commc comprenant « tout 
versement de fonds a un donataire reconnu ». En consequence, r ARC doit se fier a la definition en 
common law. qui Ctablit quatre grand es categories de bienfaisance. Les quatre grandes categories de fins ou 
d"objets de bienfaisance ont ete dCcrites par Lord Macnaghten dans l'affaire Commissioners for Special 
Purposes of the Income Tax v Pemsel, [ 1891] AC 531 (PC) [Pemsel]. L 'approche de classification a ete 
expressement approuvee par la Cour supreme du Canada dans l'affaire Guaranty Trust Co of Canada v 
\T:\R. [1967] SCR 133. et confirmCe dans l'affaire Vancouver Society, prf:citee. note 4. 
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opinion eclairee pour le moment. 3 Dans la plupart des cas. le bienfait devrait 
etre un resultat necessaire et raisonnablement direct de la fayon dont la fin 
sera atteinte et les activites qui seront menees pour faire avancer la fin, et 
raisonnablement realisable dans les circonstances.4 On ne peut pas dire 
d'une attente ou d'une possibilite prcsumee de gain qui est vague, 
indescriptible ou incertaine, ou don! ii est impossible de faire la preuve 
qu'elle offre un avantage qui releve de la bienfaisance. 5 

• La deuxieme partie du test exige que le bienfait soil confere au public ou a un 
segment suffisant du public. Cela signitic qu'un organismc de bienfaisance 
enregistre ne peut pas : 

o avoir un groupe de beneficiaires admissibles dont la tail le est negligeable 
ou qui est limitec en fonction de criteres qui ne sont pas justifies selon les 
fins de bienfaisance; 
OU 

o conferer un bienfait d'interet prive inacceptable. Habituellement, un 
bienfait d'interet prive est un bienfait confere a une personne ou it un 
organisme qui n'est pas un beneficiaire de bienfaisance. ou a un beneficiaire 
de bienfaisance qui depasse les limites de la bienfaisance. Un bienfait 
d'interet prive sera habituellement acceptable s'il est accessoire, c'est-a­
dire qu'il est necessaire, raisonnable et non dispropo1tionne par rapport qui 
bienfait d'interet public qui en decoule. 6 

En somme, l'ARC doit etre convaincue que les activites de l'Organisme contribuent 
directement aces fins de bienfaisanee d'une fa,on autorisee en vertu de la Loi. Au moment 
de prendre une decision, nous sommes tenus de tenir compte de tolls les renseignements 
pertinents. En consequence, la verification aetuelle eomprenait une enquete sur tous les 
aspects des operations de l'Organisme. Le fait que eertains elements d'inobservation 
releves dans la presente lettre peuvent avoir ete evalues Oll ne pas avoir etc evalues dans le 
cadre des verifications precedentes ne devrait pas exclure la necessite de respecter les 
exigences juridiques actuelles. Qui plus est, I' ARC peut adopter une position qui differe de 
la position conclue precedemment en fonction d'un nouvel examen des faits pe1tinents et 
de la loi. 7 

1 
Consultez generalement Vancouver Society. precite, note 4 au para 41,juge Gonthier, dissident; Gilmour 

v Coats et al, [1949] I All ER 848 [Gilmour]: Nalional Anti-\livisccJion Society v IRC. [1947] 2 All ER 
117 a lap 224 ( I-IL), juge Wright [National Ami-Vivisection Society]. 
•
1 
Consultez par exemp!e In re Grove-Grady. ! 1929] I Ch 557 aux pp 573-574; PIO\vden v La\vrence, [ 1929] 

I ch 557 a lap 588.juge Russell; National Anti-Vivisection, prCcitC, note 6 a lap 49.juge \\'right; !RC v 
Oldham Training and Enterprise Council, [1996] BTC 539 [Oldham]; Pemsel, precite. note 5 a lap 583. 
5 Consultez National Anti-Vivisection Society, precite, note 6 a lap 49,juge Wright; In re Shaw deed, 
[1957] 1 \VLR 729; Gilmour, precite, note 6 aux pp 446-447.juge Simonds. 
6 Pour de plus amp!es renseignements sur le bienfait d'interet public, consultez l'EnoncC de po!itique de 
I' ARC CPS-024, Lignes directrices pour l'enregistrement d'un organismc de bienfaisance : satisfaire le 
critere du bienfait d'interet public. 
7 Consultez par exemple Magen David Adom canadien pour Israel c MRN, 2002 CAF 323 au para 69, 
[2002] FCJ 11° 1260, juge Sharlow. 
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La question de savoir si un organisme est constitue exclusivement it des fins de 
bienfaisance ne peut pas etre determinee uniquement en faisant reference it ses fins 
enoncees, mais ii faut aussi tenir compte des activites entreprises actuellement par 
l'organisme. Dans l'arret Vancouver Society of Immigrant and Visible Minority Women 
c MRN, la Cour supreme de Canada a declare ce qui suit : 

Mais !'examen ne peut prendre fin ici. Dans Guaranty Trust, precite, a lap. 144, 
notre Cour a <lit etre d'avis que la question de savoir si un organisme est constitue 
exclusivement it des fins de bienfaisance ne peut pas etre tranchee en se referant 
seulement aux fins et objets pour lesguels ii a ete etabli it l'origine. II faut 
egalement prendre en compte les activites exercees par l'organisme au moment de 
!'examen afin de voir si celui-ci n'a pas, depuis sa constitution, adopte d'autres 
fins. En d'autres mots, comme a <lit lord Denning clans l'arret Institution of 
Mechanical Engineers c. Cane, [1961] A.C. 696 (H.L.), « it guelles fins 
!'association est-elle constituee it ce moment-ci? » 

Une activite de bienfaisance est une activite qui contribue directement it une fin de 
bienfaisance - qui exige une relation et un lien clairs entre l'activite et la fin qu'elle 
pretend faire avances. Si une activite est, ou devient, un accent important d'un organisme, 
ii est possible gue cette activite ne contribue plus it l'avanccment de la fin enoncee. Au 
lieu de cela, l'activite peut contribuer it une fin distincte ou collaterale, voire en constituer 
une. Un organisme ayant une fin collaterale qui ne releve pas de la bienfaisance n'est pas 
admissible it l'enregistrement en vertu de la Loi. 

Elem en ts d 'inobservation identifies 

1. Defaut d'etre constitue exclusivement it des fins de bienfaisance 

Principes juridiques 

(a) Conferer des bienfaits d'interet prive inacceptables et non accessoires 

En vertu du paragraphe 149.1(1) de la Loi, un organisme de bienfaisance, entre autres 
criteres, defini comme, « Est une ceuvre de bienfaisance it un moment donne l'ceuvre, 
constituee ou non en societe [ ... ] dont aucune partie du revenu n'est payable it l'un de ses 
proprietaires, membres, actionnaires, fiduciaires ou auteurs ni ne peut servir, de quelgue 
fa9on, it leur profit personnel. » 

Comme indique ci-dessus, un organisme de bienfaisance doit demontrer qu'il est 
constitue exclusivement it des fins de bienfaisance et fournir un bienfait soit confere au 
public ou it un segment suffisant du public. L'exigence concernant le public signifie 
egalement gu'un organisme de bienfaisance ne peut pas conferer des bienfait d'interet 
prive lorsqu'il cherche it realiser une fin de bienfaisance, sauf dans les limites acceptables 
en droit. 8 L'organisme de bienfaisance est responsable d'etablir que tout bienfait d'interet 
pouvant etre apporte est acceptable. 

8 Consulter par exemple Prescient Foundation c MRN, 2013 CAF 120 au para 36, [2013] FCJ n"S 12. 
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En regle generate, un bien fait d' interet prive9 est un bienfait OU un benefice con fere a une 
personne ou a un organisme qui n'est pas un beneficiaire de la bienfaisance. II peut aussi 
etre un bienfait confere a une personne ou a un beneficiaire de la bienfaisance qui va au­
dela de ce qui est considere comme relevant de la bienfaisance. Un bienfait d'interet 
prive acceptable est normalement accessoire a la realisation d'une fin de bienfaisance. Un 
bienfait d'interet prive sera normalement accessoire s'il est necessaire, raisonnable et 
proportionnel au bienfait d'interet public obtenu. 10 

Pour l 'essentiel, le bien fait necessaire est eel u i qui est legitime, justifiable et qui resu lte 
d'une action qui sert directement a atteindre une fin de bienfaisance ou d'une etape 
necessaire ou d'un sous-produit d'une action effectuee uniquement pour realiser une fin 
de bienfaisance. Le bienfait raisonnable est celui qui est proportionnel et qui n'est pas 
plus que necessaire pour atteindre l'objectif, et dans lequel on s'engage de fa9on 
equitable et rationnelle. Le bienfait d'interet prive qui est proportionnel au bienfait 
d'interet public obtenu doit etre secondaire et subsidiaire a une fin de bienfaisance. II ne 
peut constituer une partie importante d'une fin ou une fin de bienfaisance supplementaire 
ou independante en soi. Le bienfait d'interet public ne doit pas etre trop indirect, eloigne 
ou speculatif, comparativement a un bienfait d'interet prive plus direct, en particulier 
lorsque le bienfait direct vise des personnes, des entires ou des entreprises privees. 

Des exemples d'interets prives inacceptable (et non accessoires) peuvent inclure: 
• payer des salaires/remunerations excessifs ; 
• payer des depenses ou fournir des bienfaits qui ne sont pas justifiees ou 

necessaires pour s'acquitter des taches requises; 
• fournir des indemnites journalieres excessives ; 
• paiements injustifies/inutiles ou excessifs pour des services, des installations, des 

fournitures ou des equipements ; 
• promouvoir le travail, le talent, Jes services ou les entreprises de certaines 

personnes ou entites, sans justification. 

Resultat de verification 

Le resultat de verification indique que l'Organisme a confere des bienfaits d'interet prive 
inacceptables a ses administrateurs, c' est-a-dire : 

• Le programme « Projet de Vie » est gere par le cabinet Danielle Guilbault et 
Associes Inc. («GA»). L'actionnaire de GA, Danielle Guilbault, etait la 
presidente de l'Organisme durant Jes annees fiscales 2014 et 2015. Durant l'annee 
fiscal 2014, l'Organisme a paye des honoraires professionnels pour un montant 
total de 15 750$ au cabinet GA (cheque no .• , no .• , et no .• ). 

9 L'avantage personnel est aussi parfois utilise au lieu de bienfait dans le contexte d' interet prive de la 
common law; consulter CG-019, Comment rediger des fins qui satisfont aux exigences de la bienfaisance 
en matiere d 'enregistrement. 
1° Consulter l'Enonce de politique de I 'ARC CPS-024 : Lignes directrices pour l'enregistrement d'un 
organisme de bienfaisance: satisfaire au critere du bienfait d'interet public. 
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• L ·organisme a dcsigne le cabinet GA a titre de beneficiaire du capital deccs des 
polices d'assurances . Seton !es pieces 
justificatives fournies par les assures de la police d' assurance 

sont decedes, et le cabinet GA est designe a recevoir 35 256. 72 $ de 
l'indemnite. L'Organisme n' a pas ete en mesure de fournir des pieces 
justificatives supportant le paiernent de r indernnite au cabinet GA. 

• L"Organisme a cgalernent designe Danielle Guilbault et la tresoriere Ginette Jette 
a titre de co-titulaires ct beneficiaires pour le capital deces de la police 
d 'assurance 

L'Organismc affirme qu'il n·etait pas en rnesure de recruter des nouveaux tiers. 
done, Danielle Guilbault et son cabinet GA ont assume une partie de paiement des 
primes. De ce fait, l'Organisme a designe Danielle Guilbault et son cabinet GA a 
titre des beneficiaires du capital deces des polices ci-dessus. Toutefois, 
l'Organisme n'a pas explique pourquoi Ginette Jette est devenue une des 
beneficiaires de la police 

Seton nous. puisque Danielle Guilbault etait la presidente de l'Organisme, cela a 
pennis a son cabinet GA d'etre choisi comme etant le courtier des polices 
d'assurance du programme« Projet de Vie}>; aussi. cela a pennis a Danielle 
Guilbault de designer son cabinet GA a titre de bencficiaire des polices. De ce 
fait, Danielle Guilbault, par l'entremise de son cabinet GA, a revu un bienfait 
d' interet prive. 

• Jean-Pierre Desmarais, un des administrateurs de l'Organisme au moment de 
l'enregistrernent et durant l'annee fiscale 2014, est le payeur des primes et le 
beneficiaire des polices d'assurance 

De plus, Jean-Pierre Desmarais etait un des beneficiaires dans la police 
d'assurance-et-Selon lcs piece-·ustificatives fournie. spar 

les assures de la police d'assurance sont decedes. M. 
Desmarais etait designe a recevoir 24 019.59 $ de l'indemnite. L'Organisme n·a 
pas ete en mesure de fournir des pieces_justificatives supportant le paiernent de 
l'indemnite a M.Desrnarais 

• Danielle de Bellefeuille, une des adrninistrateurs de l'Organisme au moment de 
l'enregistre111ent et durant l'annee fiscale 2014, est payeuse des primes et 
beneficiaire de la police d'assurance 
De plus. Mme. Bellefeuille etait une des beneficiaires de la police d·assurancc 

Scion lcs pieces justificatives fournies par les assures de 
la police d'assurance - sont dccedes, Mme.De Bellefeuille etait designee a 
recevoir $39 945. I I de l'indernnite. L'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir 
des pieces justificutivcs suppo1·tant le paiemcnt de I' indcmnite a Mme.De 

Bellefeui lie. 
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Selan nous, le fait d'etre des administrateurs de l'Organisme a permis a Danielle 
Guilbault, Ginette Jette, Jean-Pierre Desmarais et Danielle de Bellefeuille de se 
designer a titre des beneticiaires des differentes polices du programme« Projet de 
Vie». Done. nous concluons que 1·organis111e a confcrc un bienfait interet prive a 
ses adm inistrateurs. 

Conclusion 

En resume, nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences prevues 
au paragraphe 149.1(1) de la Loi. en !'occurrence qu'il doit etre constitue exclusivement 
a des fins de bienfaisance. Nous sommes d'avis que l'Organisme a confere des bicnfaits 
d'interet prive inacceptablc et non accessoires. Pour ces raisons, ii semble qu'il puisse 
exister des motifs justifiant la revocation du statut de bienfaisance de l'Organismc en 
ve11u de l'alinea 168(l)(b) de la Loi. 

2. Defaut de consacrer ses ressources a des fins de bienfaisance 

Principes juridiques 

Le paragraphe 149. I (I) de la Loi de fin it une ccuvrc de bienfaisance et prevoit notamment 
que: 

« ccuvre de bienfaisance » Est une ccuvre de bienfaisance a un moment donne !'ccuvre. 
COl1Stituee OU non en societe : 

a) qui est constituee et administree exclusivement a des fins de bienfaisance: 
a. I) dont la totalite des ressources est consacree a des activites de bienfaisance qu'elle 
mene elle-111e111e : 

II existe trois types d'organismes de bienfaisance enregistres. Chaque organisme de 
bienfaisance enrcgistre est designc soit comme, une ccuvre de bienfaisance; une 
fondation publique; ou une fondation privee. La designation d'un organisme de 
bienfaisance depend de sa structure. de sa source de linancement ct de son mode de 
fonctionnement. 

Pour determiner la designation d'un fondation publique, !'ARC considere les facteurs 
suivants: 

• elle est etablie en tan! que societe OU tiducie 
• elle a des fins relevant exclusivement de la bienfaisance 
• elle donne generalement plus de 50% de ses revenus annuels a d'autres donataires 

reconnus, qui son! habituellcment d'autres organismes de bienfaisance 
enregistres, mais peut mener ses propres activites de bienfaisance 

• plus de 50% de ses administrateurs, 11cluciaires ou autres n:sponsables ont des 
rapports sans I ien de dependance 

• elle rec;oit generalement du linancement d"une variete de donateurs sans lien de 
dependance. 
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Pour se conformer a !'exigence selon laquelle el!e doit consacrer la totalite de ses 
ressources a des activitcs de bienfaisances qu'elle mcne elle-mcme; un organisme de 
bienfaisance enregistrc peut uniquement utiliser ses ressourccs (fonds. personnel, et/ou 
biens) de deux fai;ons suivantes: 

• pour !es activitcs de bienfaisance qu'elle mene elle-mcme - pour !es activites que 
l'organisme de bicnfaisance mene lui-meme sous sa supervision, sa direction et 
son contro le continus : 11 et 

• pour faire des dons a des donataires reconnus au sens de la Loi. 12 

Le montant minimum que cet organisme est tenu de depenser chaque annee sur ses 
propres activites de bienfaisance, ou au moyen de dons verses a des donataires reconnus 
(par exemple. a d'autres organismes de bienfaisance enregistrcs) est appelc le contingent 
des versements. Le calctil du contingent des versements est fonde sur la valeur des biens 
qu·un organisme de bicnfaisance n·utilise pas pour la realisation d'activites de 
bienfaisance. des dons a des donataires reconnues ou pour son administration. 

Le contingent des versements est calcule comme suit : 

Si la valeur moyenne des biens qui n'ont pas ete directement utilises a des fins de 
bienfaisance ou d'administration au cours des 24 mois precedant le debut de l'exercice 
depasse 25 000 $, le contingent des versements de l'organisme de bienfaisance equivaut a 
3,5% de la valeur moycnne des biens. 

Resultat de verification 

a) Mener des activites qui ne re!event pas de la bienfaisance 

L'Organisme s·est enregistre le 19 janvier 1999 comme une fondation publique pour le 
soulagement de la pauvrete dans le diocese de Montreal. Pendant la verification, 
l'Organisme affirmait qu'il va mener le programme de financement « Projet de Vie», 
decrit ci-dessus, commc source de financement pour ses activites de bienfaisance. 

Le resultat de verification indique que l'Organisme n'a pas consacre ses ressources a des 
fins de bienfaisance. parce que plutot que d'utiliser !es fonds pour ses propres activites de 
bienfaisance ou faire des dons a des donataires reconnus, l'Organisme a utilise la majorite 
de ses fonds pour payer lcs primes des polices d'assurance. c·est-a-dire: 

• Selon !es ctats financiers de l'annee fiscale 2014, la depense totale de 
l'Organisme est de 397 897 $. La seule depense aux fins charitables etait des dons 
a des donataires reconnus pour un montant total de 20 750$ (inscrit a la ligne 
5050, Total des dons faits a tous !es donataires reconnus, dans la formulaire 
T30 I 0), eel a represente seulement 5.2% de la depense totale (20 750$/ 397 
897$=5.2%). Toutefois. l'Organisme a verse 348 I 03 $ pour payer !es primes des 

11 Canadian Committee for the Tel Aviv Founda1ion v. Canada, 2002 FC'A 72 (CanLII) au para 31. 
i: Par« donataire rcconnu )). on en tend un donataire decrit au paragraphe 149.1 ( 1) et comprend des autres 

organismes de bienfaisance enregistre. 



- IO -

polices d'assurance (compte- Primes d'assurance-vie), cela represente 87.5% de la 
depense totale (348 I 03$/397 897$=87.5%). 

• Selan !es etats financiers de l'annee fiscale 2015, la depense totale de 
l'Organisme est de 449 664 $. La seule depense aux fins charitables etait des dons 
a des donataires reconnus pour un montant total de 2 500$ (inscrit a la ligne 5050, 
Total des dons fails a tous !es donataires reconnus, dans la formulaire T30 I 0), 
cela represente seulement 0.6% de la depense total (20 750$/ 449 664$=0.6%). 
Toutefois, l 'Organisme a verse 419 248 $ pour payer les primes des polices 
d'assurance (compte- Primes d'assurance-vie), cela represente 93.2% de la 
depense totale (419 248$/449 664$=93.2%). 

En consequence, ii semble que l"Organisme a consacre la majorite de ses fonds a des 
paiements de prime pour !es polices d'assurance vie. Done, l'Organisme a omis de 
consacrer ses ressources pour ses fins de bienfaisance. 

b) Omettre de respecter son contingent de versements 

Dans la formulaire T30! 0, Declaration de bienfaisance des organismes de bienfaisance 
enregistres, de l'annee fiscale 2015, l'Organisme a indique la valeur des polices 
d'assurance a la ligne 4140, Placements a long terme. Selan nous, !es polices 
d'assurances sont des actifs qui n'ont pas ete directement utilises a des fins de 
bienfaisance ou d'administration. Nous avons effectue !es calculs suivants afin de 
determine si l'Organisme a respecte le contingent des versements pour l'annee fiscale 
2015: 

Periode d'evaluation Valeur des placements (L-4140) 
3 I decembre 2014 202,655.00 
3 I decembre 20 I 3 299,529.00 

Valeur moyenne 251,092.00 

La valeur moyenne des biens pour la periode de 24 mois precedant le debut de l'exercice 
est de 251 092 $ (202 655 $ + 299 529 $ = 502 184 $ divise par deux, soil le nombre de 
periodes d'evaluation). Puisque ce montant depasse 25 000 $, le montant du contingent 
des versements de l'Organisme est 8 788 $ (3,5% de 251 092 $) pour l'exercice se 
terminant le 31 decembre 2015. 

Toutefois, du rant I 'an nee fiscale 2015, !es seu les depenses de I' Organisme pour les 
activites de bienfaisance etaient les dons a des donataires reconnus pour un montant total 
de 2 500 $ (inscrit a la ligne 5050, Total des dons fails il tous !es donataires reconnus, 
dans la formulaire T3010), done l'Organisme a un montant manquant de 6 288 $ au 
contingent des versements (8 788 $ - 2 500 $ = 6 288 $). 

Conclusion 

En resume, nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences prevues 
au paragraphe 149.1 (1) de la Loi, en !'occurrence que la totalite des ressources est 
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consacree it des activites de bienfaisance qu'elle mene elle-meme. Nous sommes d'avis 
que l'Organisme a fait des dons a des donataires non reconnus. Pour ces raisons, ii 
semble qu'il puisse exister des motifsjustifiant la revocation de statut de bienfaisance de 
I 'Organisme en vertu de I 'alinea 168( 1 )(b) de la Loi. 

3. Defaut de tenir des livres de comptes et registres adequats 

Principes juridiques 

Confonnement au paragraphe 230(2) de la Loi, chaque organisme de bienfaisance 
enregistre doit tenir des registres et des livres 13 de compte, it une adresse au Canada 
enregistree aupres du ministre sous une forme qui pennet au ministre de determiner s'il 
existe des motifs de revocation de l'enregistrement de l'organisme ou de !'association en 
vertu de la presente Joi. Omettre de conserver !es registres comptables appropries en 
confonnement it la Loi, est en soi une raison suffisante de revoquer le statut de 
bienfaisance d'un organisme. 14 

A fin de repondre aces exigences, !es livres de compte d'un organisme de bienfaisance 
enregistre, doit permettre !'ARC de verifier !es revenus et depenses. et les re9us officiels 
de dons de l'organisme. De plus, la Loi exige que !es registres et des livres de compte 
d'un organisme de bienfaisance contiennent ces informations pour permettre a I' ARC de 
determiner sises activites continuent d'etre des ceuvres de bienfaisance en droit. 

La politique de I' ARC concernant la tenue de registres et de livres de compte est fondee 
sur plusieurs decisions judiciaires et la Loi, selon \esquelles : 

• C'est it l'organisme de bienfaisance enregistre qu'il incombe de prouver que son 
statut d'ceuvre de charite ne devrait pas etre revoque. 15 

• L'organisme de bienfaisance enregistre doit assurer la tenue correcte de ses livres 
et registres, et \es mettre a la disposition de I' ARC au moment de la verification, 
independamment de sa taille et des ressources dont ii dispose. 11 ne suffit pas de 
simplement produire \es documents et \es registres qui s'y rapportent. 16 

• En vertu de l'alinea \68(1)(e) de la Loi, un organisme de bienfaisance peut voir 
son statut etre revoque par le ministre s'i\ omet de se conformer it \'article 230 de 
la Loi. La Cour d'appel federal l'affirme, enonce que l'inobservation de le 

1 .1 Paragraphe 148( 1) de la Loi definit un registre comme suit« sont compris parmi les registres !es 
cornptes, conventions, !ivres, graphiques et tableaux, diagrammes, formu!aires, images, factures, !ettres, 
cartes, notes, plans, declarations, etats, telegrammes, pieces justificatives et toute autre chose renfermant 
des renseignements, qu'i!s soient par frrit ou sous toute autre forme. >> 
14 Loi de l'imp6t sur le revenu (L.R.C. ( 1985), ch. 1 (5' suppl.)) a p. 168(1)(e); Consulter aussi College 
Rabbinique de Montreal Oir Hachaim D'Tash c Canada (Ministre des douanes et de !'agence du revenu) 
2004 CAF 101; Ark Angel Foundation c Canada (Revenu nationalc), 2019 CAF 21 aux para 37-39. 
15 Canadian Committee for the Tel Aviv Foundation, 2002 CAF 72 aux para 26-27, [2002] 2 CTC 93. 
16 Canadian Committee for the Te! Aviv Foundation, 2002 CAF 72 au para 39, [2002} 2 CTC 93. Consulter 
aussi Lord's Evangelical Church of Deliverance and Prayer of Toronto v Canada, 2004 CAF 397. 
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paragraphe 230(2) de la Loi, constitue unc base appropriee sur laquelle le ministre 
peut emettre un tel avis. 17 

• Le defaut de tenir des livres, des registres et des livres de compte adequats, 
conformement aux exigences de la Loi, est en soi une raison suffisante de 
revoquer le statut de bienfaisance d'un organisme dans le cas d'inobservation 
substantielle ou repetee. 1~ 

Resultat de verification 

Bien que l'Organisme a fourni ses ctats fi nanciers. le grand livre et les releves bancaires 
pour !es annees fiscal es 2014 et 2015, nous n 'avons pas pu determiner comment 
l'Organisme a accompli ses activites. Les lacunes suivantes ont etc constatees durant la 
verification : 

I. Pieces justificatives manquantes pour suppo11er !es primes pavees 

Pour le programme« Projet de Vie», l'Organisme affirme que le paiement des primes 
etait assume conjointement par des tiers et l'Organisme soi-meme qui, comme corollaire, 
allaient se pa1tager, la pa1t de l'indemnite d'assurance a etre versce. L'Organisme indique 
que certains tiers envoient leurs paiements directement a la compagnie d 'assurance 

alors que les autres tiers envoient leurs paiements a l'Organisme. Par la 
suite, I 'Organisme envoie son paie111ent de prime conjointement avec !es paiements des 
tiers a ■■■■I par des cheques. 

Bien que l'Organisme nous a fournir le montant total de primes payes pour chaque police 
d'assurance, les pieces justificatives fournies par !'Organisme nc nous ont pas perm is a 
valider les primes payes par les tiers et par l"Organisme soi-meme. c'esr-a-dire: 

• Selon les calculs fournis par l'Organisme. les tiers ont envoye un montant total de 
244 114.69$ a l'Organisme pour payer les primes durant l'annee fiscale 20 15, 
mais l'Organisme n'a pas 1ourni le montant de primes que les tiers ont envoye 
directement a ■■■■■· De plus, l'Organisme n'a pas ete en mesure de 
fournir le montant et !es pieces justificativcs supportant les primes payes par 
chaque tiers pour chaque police d'assurancc, independamment du fait que !es 
paiements soient envoycs directement a ■■■■I ou a l'Organisme; 

• Selon les calculs fournis par l'Organisme. l"Organisme a assume lui-meme des 
paiements de primes pour un montant total de 90 884$ du rant I ·annee fiscale 
2015. Bien que l'Organisme nous a fourni des cheques payable a ■■■■■ le 
montant inscrit sur les cheques comprend aussi les versements provenant des tiers. 
L'Organisme n'a pas etc en mesure de fournir des preuves de paiement supportant 
la portion de primes payc par l'Organismc soi-meme envcrs 

17 Opportunities for the Disabled Foundation v Canada ( Revenu ?\'ationale).20 16 C:\F 94 au para 39; et 
Ark Angel Foundation v Canada (Revenu l\ationale). 2019 CAF 21 au para 43. 
18 Jaamiah A l Uoom A l lslamiyyah Ontario c Canada ( Rl:vcnu ?\'ationale). 20 I 6 CAF 49 au para 15; et Ark 
Angel Foundation v Canada ( Revenu l\°ationale), 2019 CAr- 21 au para 43 . 
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2. Omettre de fournir des explications valides sur la pa11age de l'indemnisation 

L'Organisme a explique que !ors du deces de la deuxieme personne assuree dans une 
police d'assurance, les indemnites seraient remises aux beneficiaires de fa9on suivante: 

Beneficiaire Partage de 
I'indemnisation 

Tiers 70% 
beneficiaires choisis par chacun 5% 
des assures 
TSF 17% 
L'Organisrne 8% 

Toutefois, selon !'information fourni par , le pourcentage du partage de 
l'indemnisation fourni par l'Organisme n'est pas exacte. Par l' exemple: 

• Pour la police d'assurance- l'Organisme a rec;:u 101 289.39$ de 
l'indemnite, cela represente 35.50% du total de l'indemnite; 

• Pour la police d'assurance-l'Organisme a rec;:u 33 141.19$ de 
l'indemnite, cela represente 5% du total de l'indemnite; 

• Pour la police d'assurance-l'Organisme a re9u 48,375.37$ de 
l'indemnite, cela represente 10% du total de l'indemnite. 

De plus, dans !es etats financiers de l'annee fiscale 2014, l'Organisme a indique un 
montant de 73 801 $ au compte de revenus-lndemnites de deces. Toutefois, l'Organisme 
n'a pas ete en mesure de fournir des piecesjustificatives indiquant le montant 
d'indemnites verse a chaque beneficiaire. De plus, l'Organisme n'a pas ete en mesure de 
fournir les preuves de paiement des indemnites aux beneficiaires. 

En resume, l'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir des piecesjustificatives 
supportant !es primes payes par les tiers, ni le montant d'indemnites que-a 
paye a chaque beneficiaire. De ce fait, nous concluons que l 'Organisme n 'a pas ete en 
mesure de demontrer qu'il n'a pas confere des bienfaits d'interet prive. 

3. Autres elements d'inobservation 

• Dans les etats financiers de l'annee fiscale 2015, l'Organisme a indique !es 
montants suivants clans !es comptes passifs: 

Compte passif Montant declare 
Avances de particuliers, sans interet 120 634$ 

Avances d 'un administrateur, sans interet 11 544$ 

Se Ion I 'Organisme, ces montants de passif sont des avances provenant de Danielle 
Guilbault et des individus dans le but de payer les primes des polices d'assurance 
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et les frais de gestion de l'Organisme. Toutefois, l'Organisme n'a pas ete en 
mesure de fournir des contrats d'avances. 

De plus, durant I' annei: lisca!e 2014 et 20 l 5, l'Organisme a em is !es cheques 
suivants a l'ordre du cabinet GA: 

Numero du Date Montant du Payee a l'ordre de 
cheaue cheaue 

Danielle Guilbault 
#- 2014-12-31 25 000 & associe 

Danielle Guilbault 
#- 2015-10-20 3 000 & associe 

L 'Organisme affinne que ce sont des remboursements pour les avances provenant 
du cabinet GA. Cependant. l'Organisme n·a pas ete en mesure de fournir des 
contrats signes entre l'Organisme et le cabinet GA. L 'Organisme n'a pas fourni 
des pieces justificativcs (ex: copie de cheque, preuve de transl'ert bancaire, etc.) 
suppo11ant Jes avances provenant du cabinet GA. 

• L 'Organisme n ·a pas cte en mesure de fournir les bordereaux de depots pour les 
annees fiscales 2014 et 2015. 

• Dans la T30 IO de I 'an nee fiscale 2015, l'Organisme a indique un montant de 
25 000 $ala ligne 4505, Montant total des dons a conserver pendant IO ans qui 
ont ete re9us. De plus, dans la T3010 de l'annee fiscale 2014, l'Organisme a 
indique un montant de 167 600$ a la lignc 4505. L'Organisme n·a pas ete en 
mesure de fournir de documents supportant ces montants indiques. 

• L'Organisme affinne que les assures ont signe des contrats avec l'Organisme 
pour declarer qu'ils acceptaient de souscrire une police d'assurance vie a leur 
nom. Cependant, l'Organisme n'a pas cte en mesure de fournir ces contrats. 

• L'Organisme affirme que Jes tiers ont signe des contrats avec l'Organisme pour 
assumer les primes des polices d'assurance, 111ais l'Organisme n·a pas ete en 
mesure de fournir les copies de ces contrats. 

• L'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir les proces-verbaux pour les annees 
fiscal es 2014 et 2015. 

• Pour les annees fiscales 20 14 et 20 I 5. I 'Organ isme n' a pas ete en mesure de 
fournir une liste des re9us officiels emis. incluant l'adresse du donateur. la date de 
reception do don, la date d'emission du m;u si elle differe de la date de reception 
du don, le numero de serie du re9u et la nature du don. 

• L'Organisme n·a pas conserve Ies copies des rc~us de dons delivrcs durant 
l'annee fiscale 2014. 
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Conclusion 

En resume, nous so111111cs d'avis que l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences prevues 
au paragraphe 230(2) de la Loi. en !'occurrence que chaque organisme de bienfaisance 
enregistre doit tenir des registres et des livres. Nous sommes d'avis que l'Organisme n·a 
pas tenu des livres de compte et rcgistres adequats. Pour ces raisons, ii semble qu'il 
puisse exister des motifsjustifiant la revocation de statut de bienfaisance de l'Organisme 
en vertu de l'alinea 168(1)(b) de la Loi. 

4. Defaut de delivrer des re,us officiels de dons adequats 

Principes juridiques 

En vertu du paragraphe 118.1 (2) de la Loi. un organisme de bienfaisance enregistre peut 
remettre des re,us officiels seulement pour !es dons lcgalement admissibles. La loi 
enumere differentes exigences concernant !'emission des re,us officiels et un re,u 
officiel doit contenir taus !es renseignements precises ii !'article 3501 du Reglement de 
l'imp6t sur le revenu. 

Resultat de verification 

Pour !es annees fiscales 2014 et 2015, !es resultats de la verification indiquent que !es 
re,us officiels de dons delivres par l'Organisme ne sont pas conformes aux exigences du 
Reglement 350 I, c·est-a-dire: 

• !es re,us emis ne sont pas numerotes en serie de fa,on consecutive ; 
• le lieu ou l'endroit 0(1 le re,u a ete delivre n'est pas indique; 
• pour un don unique et en espece, la date ou l'annee 0(1 le don a ete re,u n·est pas 

indique; 
• le nom de l'Agence du revenu du Canada et l'adresse de son site Internet -

canada.ca/fr/services/impots/bienfaisance ne sont pas indiques. 

Conclusion 

En consequence. nous sommcs d'avis que l'Organisme n·a pas satisfait aux exigences 
prevus a !"article 3501 du Reglcment. Pour ces raisons ii semble qu'il puisse exister des 
motifsjustifiant la revocation du statut de bienfaisance de l"Organisme en vertu de 
l'alinea !68(1)(d)de la Loi. 

5. Defaut de produire une declaration de renseignements exacte selon le 
formulaire prescrit 

Principes juridiques 

Confonnement au paragraphc 149.1(14) de la Loi: 
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Dans les six mois suivant la fin de chacunc de [curs annees d"imposition. lcs 
organismes de bienfaisance enregistres ct les associations canadiennes 
enregistrees de sport amateur doivent presenter au ministre. sans avis ni mise en 
demeure, une declaration de renseignements et une declaration publique de 
renseignements pour l'annee, chacune selon le formulaire prescrit, renfermant les 
renseignements prescrits. 

II incombe a l'Organisme de s·assurer que !es renseignements indiques dans ses 
formulaire T30 I 0. Declaration de bienfaisance des organismcs de bienfaisance 
enregistres, ses annexes et ses releves sont concrets et complets a tous egards. 
L 'organisme de bienfaisance ne satisfait pas aux exigences relatives a la production d'unc 
declaration de renseignements exacte selon le formulairc prescrit s'il ne prend pas les 
mesures voulues pour s'assurer de ['exactitude de ces renseignements. La Cour d'appel 
federate a confirme que !es erreurs majeures dans une declaration T30 IO representent un 
motif valide pour la revocation. 19 

Resultat de verification 

Le resultat de verification indique que l'Organisme n·a pas complete correctement le 
formulaire T30 I 0. Declarations de bienfaisance des organism cs de bicnfaisance 
enregistres. (T30 I 0) pour !es annccs ftscales 2014 et 20 I 5. 

• Dans la T3010 de l'annee fiscale 2015. 1·organisme a indique un montant de 
25 000 $ a la ligne 4505, Montan! total des dons il conserver pendant IO ans qui 
ont ete re<;us. L'Organisme n'a pas inclus la valeur de 25 000 $ aux lignes 4500, 
4510 a 4630 ou 4650.20 De ce fait, le montant de 295 230 $ indique a la ligne 
4700-Total des revenus. est inexacte. 

• Dans la T3010 de !es annees ftscales 2014 et 2015, l'Organisme n'a pas indique 
de montant a la ligne 5000-Total des depenses liees aux activites de bienfaisance. 

• Dans la T30 IO de les annees fiscal es 2014 et 20 I 5. l'Organisme n ·a pas indique 
de montant a la ligne 50 I 0-Total des depenses liees a la gcstion et a 
l 'administration. 

• Le resultat de verification indique que !es polices d'assurance du programme 
« Project de Vie» sont !es biens que l'Organisme n'a pas utilisees dans le cadre 
de ses activitcs de bienfaisance. Toutefois, dans la T3010 des annees ftscales 2014 
et 2015, l'Organisme n'a pas indique de montants aux ligncs 5900 et 5910, Biens 

l•l Opportunities for the [)isablcd Foundation c \IR'.'.1016 C..\F ()4 aux para 48-51. 
:uoans la formulaire T3010, Declarations de bienfaisance cies organismcs de bienfoisanceenregistrt'.:s, ]es 
lignes 450C, 4510 a 4630 ou 4650, indiquent !es montants que l'Ot"ganismc re<;ues de donateurs; d"autres 
organismes de bienfaisance enregistrt'.:s; les gouvernement f'edt'.:ral, provinciaux, territoriaux. municipaux 
ou rt'.:gionaux; !es sources,\ l'extt'.:ricur du Canada; revenus d'intCrCts et de placement re'rus ou realises; la 
disposition de biens; provenant de location de terrains et d'immeubles; cotisations de membres et droits 
d'adht'.:sion; des fonds pour lesquels l'Organisme n'a pas remis de re<;us officiels; et tout autre revenu. 
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que l'organisme de bienfaisanee n'a pas utilisees dans le cadre de ses activitcs de 
bienfaisanee. 

• Durant l"annee fiseale 2014. l"Organisme a verse des dons aux donataires 
reeonnus pour un montant total de 20 750 $. Cependant, dans la T3010 de 2014. 
l'Organisme a inclus le montant de 20 750 $ au montant rcclame a la ligne 4950-
Total des depenses excluant !es dons fails a des donataires reconnus. 

• Dans la Tl 235-Feuille de travail-Administratcurs, fiduciaires et autres 
responsables, des annees fiscales de 2014 et 2015, l'Organisme n'a pas indique le 
numero de de telephone et la date de naissance des administrateurs. De plus, 
l'Organisme n'a pas complete la section« Sans lien de dependance avec d'autres 
administrateurs ». 

Conclusion 

Nous sommes d"avis que l"Organisme n·a pas satisfait aux exigences prevues au 
paragraphe 149. I ( 14) de la Loi, de declarer les renseignements dans le formulaire T3010 
avec exactitude. Par consequent. ii semble qu'il existe des motifsjustifiant la revocation 
du statut d'enregistrement de l'Organisme comme decrit dans l"alinea 168(1)c) de la Loi. 

Les options de l'Organisme : 

a) Repondre 

Si vous choisissez de rcpondre. veuillez adresser vos representations ecrites et 
tout renseignement supplementaire concernant !es faits exposees ci-dessus dans 
un delai de 30 jours a compter de la date de la presente lettre. Apres avoir pris en 
compte !cs representations fournies par l'Organisme, nous deciderons du plan 
d'action approprie, qui peut comprendre: 

• le statut quo (ii n'est pas necessaire de prendre des mesures pour assurer la 
confonnite); 

• !'emission d'une lettre educative; 
• la mise en ceuvrc d'une entente d'observation; 
• !'application des pcnalites et/ou des suspensions prcvues aux articles 188. l 

et/ou 188.2 de la Loi: ou 
• !"emission d"un avis d"intention de rcvoquer l'enregistrement 

de l'Organisme selon !es modalites decrites au paragraphe 168(1) de la 
Loi. 

b) Ne pas repondre 

Yous pouvez choisir de ne pas repondre. Dans ce cas, nous pouvons decider de 
delivrer un avis d'intention de revoquer l'enregistrement de l'Organisme selon !es 
rnodalites decrites au paragraphe 168(1) de la Loi. 
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Si vous designez une tierce partie pour vous representer dans ce dossier, veuillez nous 
envoyer une autorisation ecrite avec le nom de la tierce partie, ses coordonnees, et 
preciser clairement le type d'acces accorde a la tierce pa11ie pour discuter du doss ier avec 
nous. Pour plus d'informations sur la fac;:on d'autoriser une tierce partie, veuillez-vous 
rendre sur notre site web a https: //ww1,,v.canada.ca/fr/agence-revenu/services/fonnulaires­
publications/formulaires/aut-0 I .htm I. 

Si vous avez des questions ou que vous souhaitez plus renseignements. veui llez 
comm uniquer avec moi aux nunH~ros indiqucs ci-dessous. Mon chef d'cqu ipe, Robert 
Bi II, peut cgalement etre joint au 5 14-229-0589. 

Veuillez agreer mes salutations distinguees. 

Han Tao 
Division de la verification 
BSF de Montreal 

Telephone: 
Sans frais: 
Telecopieur : 
Adresse: 

c.c. : 

514-434-9369 
1-888-892-5667 
514-283-2769 
305 Bou!. Rene-Levesque Ouest, 7cmc etage, CP.27, Montreal, Quebec 
H2l IA6 



Agence du Revenu du Canada 

305 Bou!. Rene- Levesque Quest 7 ieme Etage 

C.P.27 

Montreal (Quebec)H2Z 1A6 

Mascouche le 28 janvier 2022, 

Attention de Madame Han Tao 

Objet: Verification Fondation Miserere 2000 NE :874092026RR0001 No du dossier :3008919 

Introduction 

Au moment de recevoir votre lettre la Fondation avait conclu une entente avec Terre sans 
Frontieres afin que cet organisme prenne en charge la Fondation et en recolte ulterieurement 
tous les benefices. Suite a la transmission de votre lettre, Terre sans Frontieres a souhaite pour 
le moment mettre un terme a l'entente. • 

Nous avians cru que cet organisme bien structure disposait de toutes les ressources pour assurer 
la perennite du programme en raison des ses relations avec les communautes religieuses et de sa 
connaissance du programme Projet de vie et ce depuis le debut. 

Nous esperons que les informations et precisions que nous vous transmettons vous ameneront a 
reviser votre position afin que la Fondation conserve son statut d'organisme puisque nous 
desirons transferer la gestion ii Terre sans frontieres ou ii defaut un autre organisme(annexeVII). 

Suite ii votre lettre du 8 novembre 2021, nous voulons apporter des precisions sur les elements 
que vous avez souleves suite a votre verification de la Fondation pour les annees 2014 et 2015. 

Dans un premier temps, ii est tres important de bien definir les caracteristiques de la Fondation 
concernant les points que vous avez souleves dans votre lettre (section contexte). 

Pour le financement, ii y a eu des activites de financement qui ont ete realisees et qui ant 
contribuees a soutenir certaines oeuvres et des organismes enumeres au annexes IA, IB et IC du 
present document. 

Les activites, au depart, ant servi a soutenir certains organismes et a promouvoir et interesser le 
milieu des affaires au "Projet de vie·· de la Fondation. Dans !'accord intervenu avec l'autorite des 
Marches Financiers) (annexe II) du present document a la section D les articles 19 a 75, decrivent 
parfaitement les fa its pertinents au dossier "Pro jet de vie" et a son fonctionnement, 

De plus ii faut avoir ii l'esprit que le "Projet de vie" est base sur un concept d'assurance•vie qui 
deviendra dans les prochaines annees une source de revenus pour la Fondation et permettra 



prochainement a contribuer et a soutenir de fa~on importante les activites d'organismes de 
bienfaisance et/ou les oeuvres communautaires religieuses. 

Ce concept d'assurance-vie necessite de prendre en consideration les notions de fonctionne ment 
de ce programme. Nous ferons done reference aux notions suivantes: 

Assures: En grande majorite ce sont des membres de communautes religieuses qui 
consentent a etre assures. La Fondation detient un dossier de ces consentements pour 
chaque assure et pour chaque police. 

lnvestlsseur: Celui qui s'engage a payer les primes d'avance ou la vie durant_des assures. 
II est designe a titre de beneficiaire sur la police d'assurance. L'investisseur s'est engage 
a remettre a la Fondation une part ou un pourcentage de l'indemnite qu'il recevra suite 
au deces des personnes assurees. 

Valeur de rachat: Certains investisseurs ant fait le choix de faire un versement unique ou 
de provisionner (depot plus eleve que le cout d' assurance) leurs polices d' assurance, ce 
qui pour -est comptabilise comme valeur de rachat et/ou primes payees 
d'avance. 

Oonataire: C'est un beneficiaire designe par la personne assuree. Les membres des 
communautes religieuses doivent designer leur communaute au une oeuvre de charite de 
celle-ci (droit canonique). 

Le respect de ces notions permettra a la Fondation d'encaisser un montant de 1147 125 $ en 
dons provenant des investisseurs suite au deces de tousles assures. Ces montants seront remis a 
des organismes de bienfaisance et/ou communautes religieuses. Les communautes religieuses 
ou leurs oeuvres, a titre de beneficiaires, recevront un montant additionnel de 810 105 $(annexe 
Ill). 

Dans votre lettre, vous faites reference a certains principes juridiques. 

PRINCIPES JURIOIQUES GENERAUX 

Statut d'organisme de bienfaisance enreglstre, l'organlsme dolt demontrer qu'il est constitue a 
des fins de blenfalsance 

La Fondation a favorise la promotion des organismes supportes par les communautes religieuses 
dont Terre sans frontieres organisme cree par les Freres de !'instruction Chretienne. 

Le programme .. Projet de vie", par le biais de dons re~us lors de reclamation d'assurance, remet 
des montants aux congregations religieuses, ce qui contribue aux oeuvres qu'elles supportent. 
Ceci repond au critere de promotion des oeuvres religieuses. 

Nous annexons a la presente une liste d'organismes auxquels la Fondation a rem is des dons et/ou 
supportes par le biais de ses activites ou en les designant sur les contrats d'assurance (annexes 
IA, 1B et IC). 

La premiere partie du test exlge que la prestation d'un bienfait doit etre reconnaissable, 
susceptible d'etre demontre et utile sur le plan social. Pour etre reconnaissable, dolt etre 
tangible ou mesurable. 



Ence qui concerne le ··pro jet de Vie··, vous trouverez en piece jointe (annexe IV) les indemnites 
deces qui ont ete verses jusqu'a maintenant aux donataires, a la Fondation et a Terre sans 
Frontieres ce qui totalisent 2 495 926$. Quant aux indemnites qui leur seront versees dans le futur 
(annexe Ill) et (annexe XII) ces montants sent previsibles etant donne qu'ils proviendront des 
reclamations d'assurance qui auront assurement lieu. Ce n'est pas une possibilite de gain, 
puisque l'on peut determiner a l'avance les montants qui seront verses aux congregations 
religieuses, a Terre sans frontieres et a d'autres organismes a determiner. Toutefois le moment 

precis ne peut etre determine. 

Dans la deuxieme partie de votre test juridique. 

Centerer un bienfait d'interet prive inacceptable, 

Dans .. Projet de vie .. , les investisseurs n'ont re~u aucun bienfait d'interet prive. Ces 
investisseurs payent les primes d'assurance qui sont exigees sur la police d'assurance 
emise par l'assureur. Ce qu'ils recevront comme beneficiaires est le capital assure, rien 

de plus. 

Selon le jugement prononce par l'AMF et presente a l'annexe II, !'article 50 enonce que les seuls 
avantages pour les investisseurs participant au .. Projet de vie" sont : 

La remise d'un don suite a une reclamation d'assurance re~ue confere une fa~on de 

diminuer ses charges fiscales 

Avoir le privilege de souscrire a une assurance vie sur des aines qui ont consent! a 
participer au programme. 

Le don que l'investisseur fera a la Fondation servira a acquitter les depenses d'operation entre 
autres les honoraires professionnels, les depenses de bureau (timbres, papeterie, etc,) et les 
primes d'assurance sur les polices appartenant a la Fondation sur lesquelles elle est beneficiaire. 
Ces primes totalisent 37 682 $ par annee et la Fondation recevra en contrepartie 1 229 952 $ qui 
seront remis a differents organism es de bienfaisance (annexe 111). En plus pour sa part Terre sans 
Frontieres recevra pres de 3 000 000$ (Annexe XI I). 

La portion des montants qui sera conferee au public, congregations religieuses ou autres 
organismes de charite representeront une partie appreciable sur reception des indemnites 
d'assurance, En raison de l'esperance de vie croissante des assures, cette portion de dons a ete 
retaidee, cependant depuis les 2 dernieres annees, les montants redistribues aux organismes ont 
augmente puisque les assures sont pour la plupart tres ages, 

Sur plusieurs polices les deposants•beneficiaires se sent engages a donner 30% des montants 
provenant des reclamations d'assurances, En plus un montant sera vers~ aux congregations 
religieuses directement par l'assureur etant donne que ces dernieres sent maintenant designees 
a titre de beneficiaires sur la plupart des polices, 

L'organisme n'a pas change ses orieniations, Le but de l'organisme est toujours de soulager la 
pauvrete en redistribuant des sommes aux communautes et aux rnuvres qu'elles supportent, Le 
manque de ressources humaines et moneiaires et les recentes reclamations nous ont amenes ii 
une reorganisation, Des creanciers ont accepU d'~tre rembourses ii milme les reclamations 
futures et de reMiicef aux inien~ts, Eeiie reorganisation a permis de reduire subsianiiellement 



les obligations annuelles de paiement de primes de la Fondation (environ 100 000$), puisque 
plusieurs deposants ont accepte d'assumer le paiement des primes. Le tableau des reclamations 
futures (en piece jointe annexe 111) vous demontre ce fait. Cette reorganisation permettra de 
regulariser plus facilement la situation financiere, nous pourrons alors redonner des dons a 
differents organismes plus rapidement. 

La Fondation n'a jamais distribue directement a des beneficiaires prives. La distribution des fonds 
disponibles a ete faite aux communautes religieuses et/ou organismes cle bienfaisance tel que 
demontre aux annexes I. 

Suite a la verification de I' AMF, la Fondation a d0 assumer des frais d'honoraires professionnels 
exceptionnels. Certains investisseuis et certaines communautes religieuses ont consenti a 
avancer les sommes necessaires pour acquitter ces frais. En contrepartie, ceux-ci ont accepte de 
convertir les avances en billet a payer, sans interets et a etre designes comme beneficiaires sur 
certaines polices. 

L'objectif ultime de la Fondation est de faire une gestion adequate du portefeuille d'assurances 
detenue par les investisseurs et recevoir les dons suite aux reclamations et ainsi affecter ces 
sommes a des fins charitables. 

Nous croyons que Pro jet de vie a permis et permettra a la Fondation de redistribuer de sommes 
beaucoup plus elevees que quelques activites de levee de fonds qui entrainent des charges 
importantes. 

Elements d'lnobservatlon identifies 

Defaut d'i!tre constltue exclusivement ii des fins de bienfalsance 

Dans les exemples d'interets prives inacceptables page 6 de votre lettre, aucune somme n'a ete 
deboursee pour !'ensemble des elements que vous mentionnez et a pres 4 ans de verification par 
I' AMF, le jugement conclut qu'il n'y a eu aucune fraude ou malversation de sommes des differents 
intervenants depuis de debut de la formation de la Fondation en 1999 jusqu'au 31 decembre 
2015. 

Ence qui concerne les avances de particuliers ou d'un administrateur aucun contrat d'avance n'a 
ete fait. La raison est simple, ces avances ont ete faites au courant des annees par petits montants 
afin de couvrir des primes au des frais. Etan! donne que ces avances ne portent pas interets et 
n'ont pas de date fixe de remboursement nous aVoiis juge que les preuves de dep6ts verifiees 
annuellement par les comptables etaient suffisantes, 

Tousles documents qUe Mus aurions jlU vous fournir etaient entre les mains de l'AMF pour la 
periode visee. 

Resultats de la verification 

Honoraires au cabinet DGA 

Depuis sa formation en 1§§9 ii aujourd'hui, la Fondation a verse ii tiGA is 750 S pour faire 
la gestion des 122 polices d'assurarice et des 132 assures pour ces 21 dernieres armees, 

La gestion des polices d'assUFance consiste ii : 



Verifier chaque releve emis a la date d'anniversaire de chaque police et a la demande de 
Mme Guilbault, deux fois par annee, recevoir les etats de compte de chaque police pour 
s'assurer que les investisseurs ont acquitte les primes exigees aupres •••■ pour 
eviter la decheance des polices et de prevoir les primes exigibles pour la prochaine annee. 

Faire parvenir a chaque deposant au moins une fois par annee les avis de primes. 

Preparer le tableau d'analyse de toutes les polices pour etre remis au comptable, (annexe 
Vi) pour la fin de l'annee fiscale. 

A l'occasion certains investisseurs ont decide de se retirer du "Projet de Vie··, Mme 
Guilbault devait trouver de nouveaux investisseurs et/ou transferer a la Fondation le titre 
de beneficiaire de ces polices. 

Faire la correspondance ~ivec - vie lorsqu'il ya chanlilement de beneficiaire et/ou 
donataire. 

Collaborer etroitement et echanger regulierement avec Terre sans Frontieres pour la mise 
a jour du programme. 

Nous croyons qu'il n1est pas necessaire d'expliquer davantage le travail fait par Mme Guilbault 
pour ces dernieres annees, done le montant de 15 750 $ est loin d'etre exagere et on peut presque 
que dire que Mme Guilbault faisait du benevolat. 

Concernant les polices ■•••••••■qui sont devenues orphelines car TSF et les 
investisseurs ont decides de se retirer, DGA a pris en charge les primes ~ payer et a ete nomme 
beneficiaire en 2008 jusqu'au moment de la reclamation, ce qui a degage la responsabilite 
financiere de la Fondation. 

Quand ii ya une reclamation et que sur la police ii ya un beneficiaire designe, ce dernier re~oit 
directement d1Empire Vie la somme qui !ui revient selon le contrat, L'assureur a la responsabilite 
de verser directement ace dernier les sommes qui lui sont dues. 

Police emhie en 1998 

Les primes ont toujours ete assumees par les titulaires soit Mme Danielle Guilbault, Mme Ginette 
Jette et•••••■• e••■■•I• A !'emission de la police en 1998, Terre sans 
Frontieres etait designe comme cotitulaire afin de recevoir le don promis et de respecter les 
engagements envers les personnes assurees. Suite au transfert de cette police en 2008 de Terre 
Sans Frontiere a la Fondation, la promesse de don a ete modifiee en faveur de la Fondation qui 
est devenue cotitu!aire de cette police. 

II est a noter que les titulaires incluant madame Jette etaient deja titulaires (proprietaires) de 
cette police des 1998 avant la creation de la Fondation en 1999 (voir annexes IX A et IX B), 

OGA et Mme t)ijnielle GYllbiY!t, ~onflit d'interet 

Suite a la verification de l'AMF, Mme Danielle Gu.ilbau!t et DGA ont du renoncer a leur benefice 
sauf pour le remboursement des primes deja payees, 



Ce correctif resulte de la position de conflit d'interet denonce par la CSF (Chambre de la securite 
financiere) et l'AMF tel que mentionne dans le jugement a l'annexe II du present document 
reclamant une penalite de 80 000 $. 

Jean~Plerre Desmarais eta it designe comme co-beneficiaire des polices mentionnees dans votre 
lettre. La grande majorite de ces polices et:aient devenues orphelines. Devenant beneficiaire ii 
avait la responsabilite d'acquitter sa quote-part des primes rattachees aces polices et !'obligation 
de verser un don a la Fondation lors des reclamations. 

Danielle De Bellefeuille a acquitte toutes les primes jusqu'a la reclamation. Mme De Bellefeuille 
eta it beneficialre done•••• a paye dfrectement cette derniere. 

De plus, la participation de Mme De Bellefeuille a permis a la Fondation de recevoir un don 
approximatif de 100 000 $. 

Nous sommes conscients que la situation de conflit d'interet n'etait vraiment pas idea le mais c'est 
ce qui a permis a la Fondation de proteger, dans la plupart des cas, le capital assure et les dons 
s'y rattachant. 

Ces personnes n'ont beneficie d'aucun avantage additionnel que les autres deposants et elles ant 
respecte toutes les obligations. Selon le rapport de l'AMF ii n'y a pas eu de fraude ou de 
malversation des sommes appartenant a la Fondation. 

Depuis 2020, la reorganisation du conseil d'administration a permis de rectifier la situation. 

Defaut de con~crer ses ressources a des fins de bienfaisance 

II faut bien comprendre que les primes assumees par la Fondation sont des depenses a des fins 
charitables, void un exemple 

Primes revenus - tiers 
Cout d'assurance 
Primes assumees par la Fondation 
Quote-Part dont elle est beneflciaire 
Dons investisseurs 

Fonds disponible 

100 000 $ 
(110 000} 

10 000 

100 000 

90 000 $ 

Idem pour un tournoi de golf organise pour amasser des fonds. 

Recettes tournoi de golf 
Depenses - tournoi de golf 
Deficit 
Dons investisseurs 

Fonds disponible 

100 000 $ 
(110 000} 

10000 
100 000 

90 000 $ 
----------------



Done au meme titre que pour un tournoi de golf, est-ce que Jes depenses de 110 000 $ sont 
considerees comme des depenses de bienfaisance ? 

D'autres fondations font des telethons, des bingos, des tirages, des tournois de golf etc ... et ce 
pour amasser des fonds pour couvrir leurs depenses d'operation et programme de bienfaisance. 
Le concept de ··projet de Vie .. est un projet qui a lui seul redistribuera aux communautes 
religieuses pour leurs reuvres plus de 5 000 000$. 

Ce concept est base sur une esperance de vie des assures, les resultats pourront se chiffrer sur un 
plus long terme. Le seul critere qui a dejoue nos previsions d'encaissement est l'esperance de vie 
des assures qui a augmente (annexe V). 

En 2014, la Fondation a du assumer 138 903 $ de primes (263 200 $ - 402 103 $) et en 2015 
169 509 $ (249 739 $ • 419 248 $). Une reorganisation en 2020 s'imposait, on a done pris des 
arrangements avec plusieurs investisseurs afin de reduire !'engagement de la Fondation pour 
2021. La Fondation devra supporter pour 39 000 $ de primes pour lesquelles ii y aura possibilite 
de recevoir en indemnites, a court et moyen terme, la somme de 1 229 000 $. 

Omettre de respecter son contingent de versement 

Les sommes que vous considerez dans le calcul de votre contingent, 202 655 $ represente les 
valeurs de rachats sur plusieurs polices d'assurance. Certains investisseurs ont fait des 
versements uniques ou ont provisionne leurs polices. Done cette valeur de rachat en terme 
comptable aurait pu etre designee comme frais payes d'avance. Done ces sommes appartiennent 
aux differents investisseurs, elles ne peuvent pas etre utilisees pour redistribution. 

Defaut de tenlr des livres de compte et registres adequats 

Pour s'assurer d'une verification adequate de nos registres a transmettre au comptable en fin 
d'annee void la procedure : 

1· Au 31 decembre de chaque annee, on demande a■■•• de nous faire parvenir les 
releves de chaque police qui nous fournissent les details suivants; 

Valeur de rachat au debut 
Primes payees 
l\evenus d'interets 
Cout d'assurance 
I mpot a payer 
lntert~ts payes sur pret 
Solde du pret 
Valeur de rachat au :11 decembre 

2· On verifie la continuite de chaque police d'une annee a l'autre, solde du debut+ elements 
ci•dessus, reclamations et solde a la rtn 



Ce qui nous permet par une preuve externe (releves de•••• d'assurer que tous 
les tiers ont acquitte leurs primes directement a - et que cette derniere a bien 
enregistre les paiements fait par la Fondation. 

Veuillez vous referer au tableau de conciliation (annexe VI) qui est prepare a chaque 
annee a partir des releves des polices fournis par-Done par cette analyse, on 
peut conclure que toutes les primes ont ete acquittees soit par !es tiers ou la Fondation, 

Toutes les autres depenses d'operation sont payees par cheque et les conciliations de 
banque sont faites adequatement a chaque annee. 

De plus si un tiers omet de payer ses primes ii y aura un message 
insuffisante. 

Omettre de fournir des explications valldes sur le partage de l'indemnisation 

prime 

Pour le calcul du partage des indemnisations, ce partage varie en fonction de l'annee ou les polices 
ont ete souscrites. Entre 1998 et 2000, parfois deux polices etaient emises sur la vie des m~mes 
assures. Sur l'une des polices l'investisseur etait le beneficiaire et sur l'autre TSF etait le 
beneficiaire. La police de TSF representait au moins 25% du capital de base de la police de 
l'investisseur. 

Les polices plus recentes par contre, represente mieux le tableau indique, soit 30% du total de la 
reclamation de chaque deposant en promesse de dons. 

Lors de votre verification en 2017, tenue de livres et registres etaient a l'AMF done non 
disponibles pour vous. Nous vous avons mentionne ce fait et nous vous avons suggere de prendre 
rendez•vous avec I' AMF pour consulter les registres comptables. Nous vous avons fourni 
!'information la plus exacte possible avec ce que nous avions entre les mains. 

Certains documents nous ont ete remis en 2020 mais beaucoup de documents manquants; etats 
de banque, re~us de dons, bordereau de depot etc. 

Concernant l'erreur sur la T3010, nous nous demandons pourquoi depuis la creation de la 
Fondation en 1999, nous n'avons jamais re~u de commentaires sur les elements manquants ou 
elements errones. Les correctifs auraient ete faits par notre cabinet comptable. II semble que ni 
la Fondation ni les comptables ont ete avises de ces erreurs. 

Lors de votre visite chez ••••• en 2017, on vous avait rem is pour fins de consultation le 
dossier de consentements de tousles assures dont, nous crayons que vous avez fait une copie. 

Les proces-verbaux 2014 et 2015 n'ont pas ete faitsuite a la saisie par l'AMF, la gestion des polices 
d'assurance etait devenue prioritaire. Les proces• verbaux des annees anterieures pourraient 
vous etre fournis sur demande. 

En novembre 2014 nous avions restructure le conseil d'administration de la Fondation. Cependant 
la saisie des dossiers par l'AMF a contre cette reorganisation. 



Defaut de delivrer des re~us officiels adequats 

Nos re~us etaient numerotes par ordre consecutif, le mois et l'annee de delivrance etaient 
indiques de meme que le lieu de delivrance et le numero de l'organisme(exemple en annexe XI). 

Un correctif sera apporte sur les prochains re~us pour dons en y ajoutant l'adresse et le site de 
revenu canada. Ace jour nous n'avions pas ete inform es et nous en prenons bonne note. 

NOTRE CONCLUSION 

Le but de la Fondation est toujours de remettre des dons aux organismes et de soutenir les 

ceuvres des communautes religieuses. 

Les difficultes financieres, la verification par I' AMF qui a dure 4 ans, les projets de vie qui ne se 
realisent pas au rythme prevu par les actuaires, ces facteurs ont tous contribue a retarder 

!'emission de dons a plusieurs organismes. 

La Fondation ,tel que presente dans les tableaux en annexes, aura fait et fera des dons et 
redistributions a des organismes, seulement avec le programme projet de vie des montants 

suivants: 

Deja distribue a divers organ is mes 31 decembre 2021 
A redistribuer jusqu'a la fin du programme 

1 761277 $ 
1957 240 $ 

Ces montants representent des sommes significatives pour les organismes, la seule information 
non certaine, a quelle date ces distributions auront-elles lieu? Une majeure partie des montants 
deja distribues l'ont ete au benefice de TSF (Terres sans Frontieres) organisme bien reconnu, qui 

a contribue et participe au pro jet de vie depuis sa creation. 

De plus ii serait important de tenir compte du fait queen plus des montants dont nous avons fait 
mention dans cette lettre, Terre sans Frontiere recevra en plus des indemnites de pres de 
3 000 000 $(annexe XII) et ce grace a pro jet de vie. 

Dans l'eventualite ou vous decidiez tout de meme de retirer le statut de bienfaisance, ii est 
certain que les engagements de promesses de dons ne seront pas respectes done un montant de 
863 774$ $ n'entrera pas dans les coffres de la Fondation pour redistribution en dons, ce qui 
represente un montant tres important pour les differents organismes qui attendent notre soutien, 

En ce qui concerne le conflit d'interet pour DGA et Danielle Guilbault, ce dossier a deja ete traite 
et penalisee par l'AMF incluant une amende 80 000 $, en plus de les priver de recevoir les 
montants des projets de vie auxquels ils avaient souscrits, Ces montants seront cependant verses 

a la Societe de Recherche sur le cancer. 

Les adminlstrateurs qui detiennent des polices d'assurance, ont les mames droits et obligations 
que les autres deposants, ils n'ont aucun avantage supplementaire, 

En ce qui concerne le paiement de primes d'assurances, nous considerons que ce paiement fait 
partie des depenses de bienfaisance puisqu' ii permettra de recevoir les indemnites y afferents, 

Ence qui concerne le calcul de votre contingent de versement, nous estimons que la valeur des 
polices aux ,Hats financiers n'est pas un montant monnayable qui aurait pu servir a des fins de 
redistribution, Cette valeur de police est le resultat des primes provisionnees par les deposants 
souvent en rin d'annee pour l'annee suivante, Ces montants servent done a maintenir les 



assurances en vigueur pour eventuellement recevoir l'indemnite et honorer nos engagements 
envers les donataires. 

Ence qui concerne a votre avls la tenue de registres inadequats, la verification de l'AMF ne nous 
a pas permis de vous demontrer adequatement que nous avions une gestion serree de notre 
comptabilite. Par contre, tous les documents ont ete inspectes par eux et le resultat de I' AMF 
inscrit dans le jugement indique et nous citons: aucune malversation ou manoeuvre frauduleuse 
et de la part des intimes {article 75). 

Pour ma part, afln d'assurer la continuite et la survie de l'organisme, j'ai ete nomme a la 
direction de la fondation Miserere 2000 en remplacement de madame Danielle Guilbault, 
decision qui a ete enterinee par l'AMF. 

Mon objectif premier etant de bien gerer l'activite economique et surtout de rechercher 
l'organisme de cha rite capable de prendre en charge toute les activites la fondation. 

Puisque Terre sans frontieres etait deja un partenaire important et gerait plusieurs actifs 
et interets lies a notre organisme y compris l'etroite relation aupres des communautes 
religieuses, c'est avec eux que nous esperions pouvoir conclure une entente. Nous avions 
reussi ales convaincre et la nomination de deux de leurs dirigeants le 6 octobre 2021 allait 
dans ce sens. 

A compter de cette date, Monsieur devenait president de la fondation 

Miserere 2000 tandis que ••••••••■ le directeur general. • De mon cote, 
j'acceptais de demeurer membre du conseil d'administration pour une periode de douze 
mois au maximum afin de faciliter une transition efficace de nos operations conjointes 
(annexe VII). 

J'ai evidemment du leur remettre une copie de votre lettre de verification datee du 8 
novembre 2021. Malheureusement, ils ont tous les deux remis une lettre conjointe de 
demission le 16 novembre apres avoir pris connaissance de votre lettre (annexe VIII). 

Pour justifier leur decision ils invoquaient deux motifs , le premier etant regle tout 
dependra de la decision de votre agence par rapport a l'exercice de verification en cours 
et des decisions qui seront prises. Les conclusions pourraient amener TSF a reconsiderer 
leur decision. 

Vous conviendrez que nous avons tout fait ce qu'il nous etait possible de faire pour nous 
conformer aux regles etablies et assurer la saine gestion de nos operations. Votre refus 
de maintenir notre statut d'organisme de charite serait decevant pour taus mais surtout 
pour les organismes qui sont sur le point de recevoir les dons promis 

Nous souhaitons que les precisions contenues dans la presente resulte en une decision positive 
dans l'inter~t de la Fondation, des organlsmes et des donatalres. 



Nous demeurons a votre disposition pour une rencontre eventuelle si requise. 

Veuillez agreer !'expression de nos meilleurs sentiments. 

Richard Charrette 

Pour la Fondation Miserere 2000 



Annexe A 

Fondation Misercre 2000 

Verification de la Fondation Miserere 2000 (l'Organisme) pour la periode du 1" janvier 
2014 au 31 decembre 2015 

Commentaircs sur la reponse de l'Organisme 

Dans la lettre du 8 novembre 2021, nous avons explique que la verification de la Fondation 
Miserere 2000 (l'Organisme) menee par l'Agence du revenu du Canada (ARC) pour la periode 
du I" janvier 2014 au 31 decembre 2015 a identifie des clements d'inobservation des 
dispositions de la Loi de l"impot sur le revenu et/ou son Reglement. Ces elements 
d'inobservation sont !es suivants: 

I. Defaut d'etre constitue exc lusivement a des fins de bienfaisance 
2. Defaut de consacrer ses ressources a des fins de bienfaisance 
3. Defaut de tenir des livres de compte et registres adequats 
4. Defaut de delivrer des re,us officiels de dons adequats 
5. Defaut de produire une declaration de renseignements exacte selon le formulaire prescrit 

Nous avons egalement indique !es principes juridiques gencraux dans notre lettre du 8 novembre 
2021. Ces principes indiquent que pour maintenir le statut d'organisme de bienfaisance 
enregistre en vertu de la Loi, le droit canadien exige qu'un organisme demontre qu'il est 
constitue exclusivement a des fins (ou objets) de bienfaisance et qu'il consacre ses ressources a 
des activites de bienfaisance menees par l'organisme lui-meme en vue de faire avancer ces fins. 
Pour re lever exclusivement de la bienfaisance, une fin doit correspondre a une ou a plusieurs des 
quatre categories de bienfaisance et conferer un bienfait d' interet public. 

Nous avons re,u et examine votre reponse ecrite du 28 janvier 2022. Nous avons adresse a vos 
representations concernant !es principes juridiques generaux a la section des elements 
d'inobservation ci-dessous. De plus, vous avez inclus de !'information de l'annee 2004 dans 
votre reponse ecrite, mais la verification courante s'est limitee a la periode du I" janvier 2014 au 
31 decembre 2015, done !'information que vous avez fourni pour l'annee 2004 ne change pas le 
resultat de la verification. Toutefois, tous !es changements lies aux operations de l'Organisme 
depuis la periode de verification ant ete pris en consideration !ors de notre analyse de votre lettre 
de reponse. Aussi, dans votre lettre de reponse, vous avez indique que l'Organisme aimerait 
conserver son statut d'organisme de bienfaisance dans le but de transferer la gestion a un autre 
organisme. Toutefois. malgre votre reponse. nous avons toujours des preoccupations quant aux 
elements d'inobservation de l'Organisme. Done. nous maintenons notre position que 
l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences de la Loi de l'imp6t sur le revenu et/ou de son 
Reglement. Pour cette raison, ii semble qu'il puisse exister des motifsjustifiant la revocation du 
statut de bienfaisance de l'Organisme vertu du paragraphe 168(1) de la Loi. 

Les raisons de nos preoccupations sont expliquees ci-dessous : 



1. Defaut d'etre constitue exclusivement a des fins de bienfaisance 

(a) Conferer des bienfaits d'interet prive inacceptables et non accessoires 

Dans notre lettre du 8 novembre 2021, nous avons souligne que l'Organisme a confere des 
bienfaits d'interet prive inacceptables et non accessoires du rant les annees fiscales 2014 et 2015. 

En effet, l'Organisme a designe le cabinet Danielle Guilbault et Associes Inc.(« GA»), une 
societe privee controlee par la presidente Danielle Guilbault. comme etant le courtier des polices 
d'assurance du programme« Projet de Vie>>. Durant l'annee fiscale 2014, l'Organisme a paye 
des honoraires professionnels pour un montant total de 15 750 $ au cabinet GA. A notre avis, 
puisque Danielle Guilbault etait la presidente de l'Organisme, cela a permis a son cabinet GA 
d'etre choisi comme etant le courtier des polices d'assurance du programme« Projet de Vie». 
De ce fait, Danielle Guilbault, par l'entremise de son cabinet GA, a rec,:u un bienfait d'interet 
prive. 

Ensuite, l'Organisme a designe Danielle Guilbault et la tresoriere Ginette Jette a titre de 
co-titulaires et beneficiaires pour le capital deces de la police d'assurance■■■I Selon nous, 
le fait d'etre des administrateurs de l'Organisme a permis a Danielle Guilbault et Ginette Jette de 
se designer a titre des beneficiaires des differentes polices du programme « Projet de Vie ». 
Done, nous concluons que l'Organisme a confere un bienfait d' interet prive a ses 
administrateurs. 

ne le cabinet GA a titre de beneficiaire du capital dcccs des polices 
d'assurance . Aussi, Jean-Pierre Desmarais et 
Danielle De Bellefeuille, deux administrateurs de l'Organisme au moment de l'enregistrement et 
durant I 'annee fiscale 2014, sont !es payeurs des primes et le beneficiaire de plusieurs autres 
polices d'assurance vie. Les pieces justificatives fournies par ■■■■• indique que le cabinet 
GA, Jean-Pierre Desmarais et Danielle De Bellefeuille etaient dcsignes a recevoir de l'indemnite, 
mais l'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir des piecesjustificatives supportant le 
paiement de l'indemnite. Selon nous, le fait d'etre des administrateurs de l'Organisme a permis a 
Danielle Guilbault de designer son cabinet GA a titre de beneficiaire des polices. De ce fait, Danielle 
Guilbault, par l'entremise de son cabinet GA, a re~u un bienfait d'interet prive. De plus, le fait 
d'etre des administrateurs de l'Organisme a pennis a Jean-Pierre Desmarais et 
Danielle De Bellefeuille de se designer a titre des beneficiaires des differentes polices du 
programme« Projet de Vie». Done, nous concluons que l'Organisme a confere un bienfait 
d'interet prive a ses administrateurs. 

Representation de l'Organisme : 

Dans la lettre de reponse du 28janvier 2022, I'Organisme a indique qu·aucune somme n'a ete 
debourse pour les bienfaits d'interet prive inacceptables et non accessoires, et qu'il a satisfait aux 
exigences du bienfait d'interet public. L'Organisme a fourni une liste de polices d'assurance 
indiquant que le total des indemnites de dcces verses aux donataires reconnus est de 2 495 926 $ 
jusqu' ace jour. L 'Organisme a indique que le jugernent prononce par I' Autorite des marches 
financiers (AMF) enonce que les seuls avantages pour les investisseurs pa11icipant au « Projet de 
Vie » sont les suivants : 
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• La rcmise d'un don suite a une reclamation d'assurance re9ue confere une far;on 
de diminuer ses charges Ii scales. 

• A voir le privilege de souscrire a une assurance vie sur des aincs qui ont consenti a 
participer au programme. 

L'Organisme a indiquc que suite a la verification mence par ['AMF, le jugement conclut qu'il 
n'y a eu aucune fraude ou malversation de sommes des differents intervenants depuis le debut de 
l'enregistrement de l'Organisme jusqu'au 3 I decernbre 2015. 

De plus, l'Organisme a indique que les honoraires professionnels de 15 750 $ payes au cabinet 
GA etaient raisonnables. parce que le cabinet GA etait responsable de la gestion des 122 polices 
d'assurance et des 132 assures dans le cadre du programme « Projet de Vie». 

Ence qui concerne la police d'assurance l'Organisme a indique que Danielle Guilbault 
et Ginette Jette etaient deja titulaires de cette po lice d'assurance avant son enregistrement a titre 
d'organisme de bienfaisance. L'Organisme a fourni une copie de cette police d'assurance 
supportant son exp! ication. 

Ensuite, l'Organisrne a indique que le cabinet GA a paye des primes et a etc nomme beneficiaire 
des polices d'assurance ■■■■■■■■■■■•• parce que les investisseurs de ces polices 
d'assurance s·etaient retires du programme« Projet de Vie». Avec la lettre de reponse, 
l'Organisrne a fourni !'accord intervenu entre !'AMF, Danielle Guilbault et le cabinet GA date 
du I 9 decembre 2019. L'Organisme a indique que Danielle Guilbault et son cabinet GA ne sont 
plus en position de conflit d'interet maintenant, parce que suite a cet accord avec !'AMF, 
Danie lie Guilbault ct son cabinet GA ont du renoncer a leur benefice dans le cadre des polices 
d'assurance■■■■■■■■■■■•· sauf pour le rcmboursement des primes deja payees 
a meme le versement des indemnites de deces se rattachant aces polices. Le Tribunal 
administratif des marches financiers a deja impose des penalites pour un montant total de 
80 000 $ a Danielle Guilbault et son cabinet GA. 

Aussi, l'Organismc a indique qu'en devenant co-beneficiaire des polices d'assurance, Jean-Pierre 
Desmarais avait la responsabilite d'acquitter sa quote-pari des primes rattachees aces polices et 
1·obligation de verser un don a l'Organisme lors des reclamations. Pour Danielle De Bellefeuille, 
e!lc a acquitte toutes les primesjusqu'a la declaration. La participation de Danielle 
De Bellefeuille a pennis a l'Organismc de recevoir un don approximatif de 100 000 $. 
L'Organisme a indique qu'il est conscicnt que la situation de conflit d' interets n'etait pas ideale, 
mais cela a permis a l'Organisrne de proteger le capital assure et les dons s'y rattachant. 
L'Organisme a indique que Jean-Pierre Desmarais et Danielle De Bellefeuille n'ont beneficie 
d'aucun avantage additionnel que les autres deposants et ils ont respecte toutes les obligations. 
Dcpuis 2020, la reorganisation du conseil d'administration a pennis de rectifier la situation. 

Finalement, 1·organisme a indique qu'il n'a pas ete en mesure de fournir les piecesjustificatives 
supportant le paiement de I' indemnite. parce que ■■■■■ a verse I' indemnite directement 
aux beneficiaires. 
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Commentaire de l'ARC: 

Nous avons analyse la reponse et !cs documents fournis par l'Organisme. Puisque l'Organisme a 
cte en mesure de fournir une description detaillee des responsabilites du cabinet GA dans le 
cadre du programme« Projet de Vie», nous sommes en accord que les honoraires professionnels 
de 15 759 $ paye au cabinet GA durant I' annee fiscale 2014 nc sont pas des bienfaits d' interet 
prives. Aussi, nous sommes en accord que, dans le cadre de la police d'assurance 
l'Organisme n'a pas confere un bienfait d'interet prive a Danielle Guilbault et Ginette Jette, 
parce qu'elles etaient deja les titulaires de cette police avant l"cnregistrement de l'Organisme. 

Dans la lettre de reponse, l'Organisme reconnatt la situation de conflit d'interets dans le cadre du 
programme« Projet de Vie». A notre a vis, autre que le conflit d'interets, l'Organisme a 
egalement confere des bienfaits d'interet prive inacceptables a ses administrateurs. Comme 
indique dans notre lettre du 8 novembre 2021, un organisme de bienfaisance doit demontrer qu' ii 
est constitue exclusivement a des fins de bienfaisance et qu'un bienfait soit confere au public ou 
a un segment suffisant du public. Un organisme de bienfaisance ne peut pas conferer des 
bienfaits d'interet prive lorsqu'il cherche a realiser une fin de bienfaisance, et ii est responsable 
de s'assurer que tout bienfait d'interet pouvant etre apporte est acceptable. Selon nous, 
Jean- Pierre Desmarais, Danielle De Bellefeuille et le ■■■■I sont devenus !es beneficiaires 
des polices d'assurance du programme« Projet de Vie» en raison de leurs liens avec 
l'Organisme. c'est-a-dire: 

• le fait d'etre des administrateurs de l'Organisme a pennis a Jean-Pierre Desmarais et 
Danielle De Bellefeuille de se designer a titre des beneficiaires; 

• le fait d'etre la presidente de l'Organisme a pennis a Danielle Guilbault de designer son 
a titre de beneficiaire. 

De ce fait, bien que Jean-Pierre Desmarais, Danielle De Bellefeui lle et le cabinet GA ont degage 
!es responsabilites financieres de l'Organisme, l'Organisme a confere des bienfaits d'interet 
prive lorsqu'il cherche a realiser une fin de bienfaisance. Done, nous maintenons notre position 
que l'Organisme a confere des bienfaits d' interet prive inacceptablcs et non accessoires a ses 
administrateurs; Danielle Guilbault. par l'entremise de son■■■■I a re~u un bienfait 
d'interet prive. 

Aussi, bien que Danielle Guilbault et son cabinet GA ont du renoncer a leur benefice dans le 
cadre des polices d'assurance l'Organisme n'a pas fourni des 
pieces justificatives supportant comment et par qui Danielle Guilbault et son cabinet GA vont 
etre rembourses. De plus, puisque Danielle Guilbault et son cabinet GA vont recevoir la portion 
de l'indemnite relative aux primes qu' ils vont eux-memes assumes, nous maintenons notre 
position que l'Organisme a conferee un bienfait d'interet prive a Danielle Guilbault et a son 
cabinet GA dans le cadre du programme « Projet de Vie ». Ensuite, bien que le Tribunal a 
impose des penalites a Danielle Guilbault et son cabinet GA. ii s·agit d'un accord entre ceux-ci 
et I' AMF. Cependant, i I est a noter quc la verification men cc par 1 • ARC est independantc de la 
verification menee par I' AMF; la verification menee par !'ARC a pour but de determiner si 
l'Organisme se conforme aux dispositions de la Loi de l'imp6t sur le revenu et/ou son 
Reglement. Done, le fait que le Tribunal a impose des penalites a Danielle Guilbault et son 
cabinet GA n'ont aucun impact sur le rcsLiltat de verification menee par !'ARC. 
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r-inalement, bien que les indemnites etaient versees directement aux beneficiaires par -
- l'Organisme a la responsabilite de fournir des pieces justificatives supportant le paiement de 
l'indemnite a chaque beneficiaire afin de dcmontrer qu"il n'a pas confere des bienfaits d'interet 
prive. Done, nous maintenons notre position que l'Organisme a omis de demontrer qu'il n·a pas 
confere des bienfaits d'interet prive inacceptables et non accessoires. 

Conclusion 

En resume, nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences prevucs au 
paragraphe 149.1 (I) de la Loi, en I' occurrence qu • ii doit etre constitue exclusivement a des fins 
de bienfaisance. Nous sommes d'avis que l'Organisme a confere des bienfaits d'interet prive 
inacceptable et non accessoires. Pour ces raisons, ii semble qu'il puisse exister des motifs 
justifiant la revocation du statut de bienfaisance de l'Organisme en vertu de l'alinea 168(l)(b) de 
la Loi. 

2. Defau t de consacrer ses ressources a des fins de bienfaisance 

Dans notre lettre du 8 novcmbre 2021. nous avons souligne que l'Organisme n'a pas consacre 
ses ressources a des fins de bienfaisance, parce qu' ii a utilise la majorite de ses fonds pour payer 
les primes des polices d 'assurance du rant les annees fiscales 2014 et 2015, c'est-a-dire : 

a) Mener des activites qui ne relevent pas de la bienfaisance 

Pour \es annees ft scales 2014 et 2015, le resultat de verification soul eve que, plut6t que d'utiliser 
les fonds pour scs propres activites de bienfaisance ou faire des dons a des donataires reconnus, 
l'Organisme a utilise la majorite de scs fonds pour payer les primes des polices d'assurance. En 
effet, pour 1 'annee fiscale 2014, !es dons verses aux donataires reconnus representaient 
seulement 5.2% de la depense totale de l'Organisme, alors que les versements pour payer les 
primes des polices d'assurance representaient 87.5% de la depense totale. Pour l'annee fiscale 
20 I 5, !es dons verses aux donataires reconnus representaient seulement 0.6% de la depense 
totale de l'Organisme, alors que les versements pour payer les primes des polices d'assurance 
representaient 93.2% de la depense totale. 

b) Omettre de respecter son contingent des versements 

Dans le formulaire T3010, Declaration de renseignements des organismes de bienfaisance 
enregistres. de I' an nee fiscale 2015. I 'Organisme a indique la valeur des polices d' assurance a la 
ligne 4 140. Placements a long terrne. Selon nous, les polices d'assurance de l'Organisme sont 
des actifs qui n'ont pas ete directement utilises a des fins de bienfaisance ou d'administration. 
Done, nous avons utilise les montants de 299 529 $ et 202 665 $ inscrits a la ligne 4140 des 
formula ires T30 IO des annees fiscales 2013 et 20 14 pour calculer le contingent des versements 
de l' annee fiscale 2015. Le resultat de nos calculs indique que l'Organisme a omis de respecter 
son contingent des versemcnts de l'annee fiscale 2015, parce qu'il ya un montant manquant de 
6 288 $ au contingent des versements. 
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Representations de l'Organisme 

a) Mener des activites qui ne relcvcnt pas de la bienfaisance 

L 'Organ is me a indique que le paiement de primes des assurances est une depense a des fins 
charitables puisqu' ii pennet a I' Organisme de recevoir de 1 • indemnite. L ·organisme a egalement 
indique que le paiement de primes est au meme titre que !es depenses pour organiser des tournois 
de golf, des bingos, des tirages, etc., parce qu'ils ont le meme objectif d'amasser des fonds pour 
couvrir des depenses d'operation et de programme de bienfaisance. 

Aussi, l'Organisme a indique qu'une reorganisation a ete faite en 2020 afin de reduire les 
obligations annuelles de paiement de primes de l'Organisme pour un montant d'environ 
I 00 000 $. Cettc reorganisation permet a l'Organisme de redonner des dons aux donataires 
reconnus plus rapidement. 

Finalement, l'Organisme a indique que son object if ultime est de faire une gestion adequate du 
portefeuille d'assurances detenue par !es investisseurs et recevoir !es dons suite aux reclamations 
et ainsi affecter ces sommes a des fins charitables. L 'Organisrne aimerait conserver son statut 
d'organisme parce qu'il desire transferer la gestion a un autre organisme de bienfaisance. 

b) Omettre de respecter son contingent des versements 

L'Organisme a indique que !es montants inscrits a la ligne 4140 du formulaire T3010 des annees 
fiscales 2013 et 2014 ne sont pas des montants monnayables qui auraient pu servir a des fins de 
redistribution, parce que ces montants reprcsentent !es valeurs de rachats sur plusieurs polices 
d'assurance. L 'Organisme a indique que la valeur de rachat en terme comptable aura it pu etre 
designee comme des frais payes d'avance, parce qu'elle est le versement unique ou de 
provisionner (depot plus eleve que le cont d'assurance) des investisseurs de leurs polices 
d'assurance. Puisque ces sommes appa11iennent aux difterents investisseurs. elles ne peuvent pas 
etre utilisees pour la redistribution. Aussi, l'Organisrne a indique que la valeur de rachat est le 
resultat des primes provisionnees par !es deposants souvent en fin d'annee pour l'annee suivante, 
elle sert done a maintenir !es assurances en vigueur pour eventucllement recevoir l'indemnite et 
honorer !es engagements de l'Organisme envers !es donataires. 

L'Organisme a indique que par consequent, ii a respecte son contingent des versements. De plus, 
!es indemnites qui seront versees dans le futur sont previsibles parce qu'ils proviendront des 
reclamations d'assurance qui auront assurement lieu. Toutefois, le moment precis du versement 
des indemnites ne peut etre determine. 

L'Organisme a declare que dans l'eventualite ou son statut de bienfaisancc serait revoque, ii est 
certain que !es engagements de promesses de dons ne seront pas respectes, done un montant de 
863 774 $ n'entrera pas dans !es coffres de l'Organismc pour la redistribution en dons a des 
donataires reconnus. 

Finalement, l'Organisme a indique d'avoir effcctue une reorganisation en 2020, ii a pris des 
arrangements pour reduire ses paicments de primes pour 2021. 
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Com mentaires de I' ARC 

Nous avons analyse !es reponses et !es documents fournis par l'Organisme. Cependant, nous 
maintenons noire position que l'Organisrne a omis de consacrer ses ressources a des fins de 
bienfaisance pour !es raisons suivantes : 

a) Mener des activites qui ne relevcnt pas de la bienfaisance 

En vertu de la Loi de I' imp6t sur le rcvenu, tous les organismes de bienfaisance enregistres 
doivent consacrer leurs ressources exclusivement a des fins et a des activites de bienfaisances. 
Toutefois. afin de rnener !es activites de bienfaisance qui lui permettraient d'atteindre ses fins de 
bienfaisance, un organisme de bienfaisance peut appliquer une partie de ses rcssources a des 
activites de financement. Cependant. !'ARC considere que ces activites de financement ne 
constituent pas une fin de bienfaisance en soi ni une activite servant directement a atteindre une 
fin de bienfaisancc. 

Les lignes directrices CG-013, Les activites de financement par les organismes de bienfaisance 
enregistres, indiquent que : 

On definit generalement !es activites de financement comme celles expresses ou 
implicites. qui sollicitent un appui par l'entremise de dons d'argent ou dons autres qu'en 
especes. de biens presents ou a venir. ou qui impliquent la vente de biens ou de services 
dans le but de recueillir des fonds. 

[ ... ] 

Peu importe le cont de l'activite de financement, un organisme de bienfaisance enregistre 
doit consacrer ses ressources aux activites de bienfaisance. Si !'ensemble des ressources 
de l'organisme de bienfaisancc consacrees aux activites de financement depasse celles 
consacrecs aux activites de bienfaisance, ii est peu probable que cette exigence soit 
satisfaite. 

Nous sommes en accord que les primes des polices d'assurance assumees par l'Organisme est au 
meme titre que !es depenses pour organiser des tournois de golf, des bingos et des tirages, parce 
que ces paiements pcnnettent a l'Organisme de recevoir de l'indemnite. Cependant. ces 
paiements ne sont pas des depenses pour des fins charitables, parce que l'Organisme a effectue 
!es paiements de primes dans le but de collecter de l'indemnite. De ce fait, les primes assumees 
par l'Organisme sont plut6t des depenses liees aux activites de financement. 

Bien que !'ARC accepte que les organismes de bienfaisance engagent des frais dans leurs efforts 
de collecte de fonds pour leur travail de bienfaisance, clle s·auend cependant ace que ces frais 
soient raisonnables. Comme indique dans notre lettre du 8 novembre 2021. le paiement de 
l'Organisme pour !es primes depasse largement ses dons verses aux donataires reconnus, done 
nous maintenons notre position que I' Organ is me a consacree la majorite de ses fonds a des 
paie1nents de prime pour les polices d'assurance vie. En consequence, !es ressources que 
l'Organisme a consacre aux activites de financement sont non proportionnees aux ressources 
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consacrees aux activites de bienfaisance. De ce fait, l'Organisme a omis de consacrer ses 
ressources pour ses fins de bienfaisance. 

Aussi. bien que l'Organisme a fait une reorganisation en 2020 pour reduire !es primes ii payer en 
2021, cela ne change pas le fail que !'Organisme a consacre la majorite de ses fonds pour le 
paiement des primes du rant !es annees fiscal es 2014 et 2015. 

b) Omettre de respecter son contingent des versements 

Nous reconnaissons que !es montants inscrits ii la lignc 4140 du formulaire T30 IO des annecs 
fiscales 2014 et 2015 sont !es valeurs de rachat des polices et qu'ils ne peuvent pas etre utilises 
pour la redistribution. En effet, I' ARC n'exige pas la distribution de la valeur des rachats des 
polices d'assurance. Toutefois, ii est a noter que le contingent des versements n'est pas le 
montant inscrit a la ligne 4140 du fonnulaire T30 I 0. Com me indique dans noire lettre du 
8 novembre 2021, le contingent des versemcnts est le montant minimum qu\111 organisme de 
bienfaisance est tenu de depenser chaque annee sur ses propres activites de bienfaisance, ou au 
moyen de dons verses a des donataires rcconnus (par cxemple, a d'autres organismes de 
bienfaisance enregistres). Le calcul du contingent des versements est fonde sur la valeur des 
biens qu'un organisme de bienfaisance n'utilise pas pour la realisation d'activitcs de 
bienfaisance, des dons ii des donataires reconnues ou pour son administration. Le contingent des 
verscments est calcule comme suit: 

• Si la valeur moyenne des biens qui n ·ont pas ete directement utilises a des fins de 
bienfaisance ou d'administration au coUI·s des 24 mois prccedant le debut de l'exercice 
depasse 25 000 $, le contingent des versements de l 'organisme de bienfaisance equivaut a 
3,5% de la valeur moyenne des biens. 

Comme indiquc a la section a) ci-dessus. Jes polices d'assurance dans le cadre du programme 
« Projet de Vie» ne sont pas des biens utilises pour la realisation des activites de bienfaisance de 
l'Organisme, elles sont plutot utilisees pour le financcmcnt. Done, !es valeurs de rachat des 
polices qui sont inscrites a la ligne 4140 des fonnulaircs T3010 representent des actifs que 
l'Organisme n·a pas utilises directement a des fins de bienfaisance ou administration. De fail. 
nous avons utilise le montant inscrit a la ligne 4140 du formulaire T3010 des annees fiscales 
2013 et 2014 pour calculer le contingent des versements de I' annee fiscale 201 5. 
Consequemment, nous main tenons noire position que nos calcu ls de contingent des versements 
indiques dans noire lettre du 8 novembre 2021 sont exacts. et que J'Organisme n'a pas respecte 
son contingent des versements de l'annee fiscale 2015. 

De plus, bien que !es investisseurs ont fait la promessc de remettre a l'Organisme une partie de 
l'indcrnnite qu'ils vont recevoir, le simple fail de faire une promesse de dons n'est pas un don en 
soi, parce que l'Organisme nc peut pas exiger aux invcstisseurs de respecter leur promesse de 
dons. Par consequent, ii ya des risques que l'Organismc ne serait pas en mesure de collecter de 
l'indemnite de ses investisseurs pour ensuite faire des dons a des donataires reconnus. De ce fail, 
bien que l'Organisme a indique qu'il recevra un montant de 863 774 $ pour la redistribution en 
dons a des donataires reconnus, ce montant est incertain. 
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Finalement, bien que l'Organisme a pris des mesures pour reduire ses paiements de primes pour 
2021, cela ne change pas le fait que I' Organisme a omis de respecter son contingent des 
versements de I' an nee fiscale 2015. 

Conclusion 

En resume, nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences prevues au 
paragraphe 149.1( 1) de la Loi, en !'occurrence que la totalite des ressources est consacree a des 
aetivites de bienfaisance qu'elle mcne elle-meme. Nous sommes d'avis que l'Organisme a omis 
de respecter son contingent des versements. Pour ces raisons, ii semble qu'i l puisse exister des 
motifs justifiant la revocation de statut de bienfaisanee de l'Organisme en vertu de l'al inea 
168(1)(b) de la Loi. 

3. Defaut de tenir des livres de comptcs ct registres adequats 

Dans notre lcttre du 8 novembre 2021, nous avons souligne que l'Organisme a omis de tenir des 
livres de comptes et registres adequats, c'est-a-dire: 

• Pieces justi ficatives manquantes pour supporter !es primes payees : 

Pour l'annee fiscale 2015. l'Organisme n'a pas fourni le montant de primes que !es tiers 
ont envoye directement a De plus, l'Organisme n'a pas ete en mesure de 
fournir le montant et Jes pieces justificatives supportant !es primes payees par ehaque 
tiers pour chaque police d'assurancc, independamment dL1 fait que Jes paiemcnts soient 
envoyes directement a ou a l'Organisme. Aussi, l' Organisme n·a pas ete en 
mesure de fournir des preuves de paiement supportant la portion de primes payees par 
l'Organisme lui-meme envers 

• Omettre de fournir des explications valides sur le partage de l'indemnisation: 

Le pourcentage du partage de I' indemnisation fourni par l'Organisme ne correspond pas 
au pourcentage foumi par ■•••■De plus, l'Organisme n'a pas ete en mesure de 
fournir des piecesjustificatives indiquant le rnontant d'indemnites verse a ehaque 
benefieiaire. Aussi, l'Organisme n·a pas ete en mesure de fournir les preuves de paiement 
des indemnites aux beneficiaires. De ce fait, nous eoncluons que I 'Organisme n ·a pas etc 
en mesure de demontrer qu'il n'a pas eonfere des bienfaits d'interet prive. 

• Autrcs elements d'inobservation: 

o L ·organisme a dec lare dans les eta ts financiers de l'annee fiseale 2015 qu'i l a 
rer;u des avances provenant de Danielle Guilbault et des individus dans le but de 
payer les primes des polices d'assurance. mais l'Organisme n'a pas ete en mesure 
de fournir des contrats d'avance. 

o L'Organisme a fait des paiements par cheques a l'ordre du cabinet GA durant les 
annees fiscalcs 2014 et 20 15. l'Organisme affirme que ee sont des 
remboursements pour les avances provcnant du cabinet GA, mais l'Organisme n·a 
pas ete en me sure de fournir des contrats signes ni des pieces justificatives. 
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o L'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir les bordereaux de depots pour res 
annees ti scales 2014 et 2015. 

o L 'Organisrrie n·a pas ete en mesure de fournir de documents suppo11ant Jes 
montants indiques a la lignc 4505, Montant total des dons a conserver pendant I 0 
ans qui ont ete re9us, du forrnulaire T30 IO des annees fiscales 2014 et 2015. 

o L 'Organisme affirme que lcs assures ont signe des contrats avec l"Organisme 
pour declarer qu'ils acceptaient de souscrire une police d'assurance vie a leur 
nom. Cependant, l'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir ces contrats. 

o L'Organisme affinne que les tiers ont signe des contrats avec l'Organisme pour 
assumer les primes des polices d'assurance, mais l'Organisme n'a pas etc en 
mesure de fournir les copies de ces contrats. 

o L'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir les proces-verbaux pour les annees 
fiscales 2014 et 2015. 

o L'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir une liste des re9us officie ls emis 
durant les annees fiscales 2014 et 2015. 

o L'Organisme n'a pas conserve les copies des re9us de dons delivres durant 
I' an nee fiscale 20 I 4. 

Representations de l'Organisme: 

Dans la lettre de reponse du 28 janvier 2022. l'Organisrne a indique que lui fo urnit 
les releves de chaque police a la fin d"annce. Ces relcvcs permettent a l'Organisme d·assurer que 
tous Jes investisseurs ont paye lcurs primes directement a ■■■■■ et que cette derniere a 
bien enregistre les paiements faits par l'Organisme. Avec la lettre de reponse, l'Organisrne a 
fourni un tableau de conciliation prepare pour Jes annees fiscales 2019 et 2020 a partir des 
releves des polices de L 'Organisme a indique que ce tableau demontre que toutes 
les primes ont ete acquittees soit par les tiers ou par l'Organisme lui-meme. Si un investisseur 
omet de payer ses primes, l'Organisme va recevoir un message de ■■■■■ Aussi, 

I 'Organisme indique que verse I' indemnite directement aux beneficiaires, done ii 
n'a pas de preuves de paiement pour le versement de l'indemnite. Pour le calcul du partage des 
indemnisations, l'Organisme indique que ce partage varie en fonction de l'annee ot:1 Jes polices 
ont ete souscrites. 

Ence qui concerne !es avances de particuliers ou d·un administrateur, l'Organisme a indique 
qu'aucun contrat d'avances n'a ete fait, parce que ces avances ont ete faites aL1 courant des 
annees pour des petits montants. L 'Organisme a declare qu·etant donne que Jes avances ne 
portent pas d·interets et n'ont pas de date fixe de remboursemcnt. ii juge que Jes preuves de 
depots verifiees annuellement par Jes comptables etaient suffisantes. 

De plus, l'Organisme a indique que ses livrcs et registres des annees fiscales 2014 et 2015 etaient 
saisis par l'AMF, done ii avait fourni !'information la plus exacte possible avec ce qu'il avait 
entre !es mains a l'ARC. L'Organisme a indique que 1· AMF lui a remis certains documents en 
2020, mais beaucoup de documents sont encore manquants. Dans !es annexes de la lettre de 
reponse du 28 janvier 2022, l'Organisrne a fourni la copie du re9u de dons # -delivre durant 
l'annee fiscale 2014 et le proccs-verbal du 6 octobre 2021. L'Organisme a indique que les 
proces-verbaux n·ont pas ete fait suite a la saisie par l'AMF. Ence qui concerne le dossier de 
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consentements, l'Organ isme a indique que ces documents a nt ete remis au verificateur de !'ARC 
en 2017. 

Commentaires de I' ARC: 

Nous avons analyse Jes reponses et les documents fournis par l'Organisme. Nous comprenons 
que certains livres et registres des annees fi scal es 201 4 et 2015 sont manquants a cause de la 
verification menee par I' AMF. Cependant, nous maintenons notre position que l'Organisme a 
omis de tenir des livres de comptes et reg istres adequats pour Jes raisons suivantes : 

• Bien que l' Organisme a fourni ]es releves de polices durant la verification, ces releves 
ind iquent seulement le tota l des primes payees par les investisseurs pour chaque police. 
Done, nous maintenons notre position que l' Organisme n' a pas ete en mesure de fournir 
le montant de primes payees par chaque investisseur pour chaque police . 

• Le tableau de conciliation fourni p~ne n'indique pas le montant de primes que 
les tiers ont envoye directement a 111111111111111 De plus, la verification se rapporte aux 
operations de l'Organisme des annees ti scales 201 4 et 20 I 5, mais !'information presentee 
dans le tableau de conciliation est pour !es annees tiscales 2019 et 2020. 

• Bien que l'indemnite etait versee directement aux beneficia ires par 
l' Organisme a la responsabilite de fo umir des pieces justificatives pour demontrer le 
montant de l' indemnite distribue a chaque beneficiaire. 

• Bien que l' Organisme a indique que le partage d'indemnisation varie en fonction de 
l'annee ou les polices ont ete souscrites, l'Organisme n 'a pas ete en mesure de fournir le 
pourcentage du partage d'indemnisation pour chaque police d' assurance dans le cadre du 
programme « Projet de Vie ». 

• Bien que !es avances provenant des particuliers et le cabinet GA ne portent pas d' interet, 
I 'Organisme a la responsabilite de ma intenir de la documentation signee entre ]es deux 
parties afin de demontrer la date a laquelle les ava nces ont debutees, le nom du preteur, et 
le montant d 'avances accumules. Puisque l' Organisme n 'a pas ete en mesure de fo urnir 
les contrats d'avances, nous sommes d'av is que l'Organisme n' a pas ete en mesure de 
demontrer qu ' il n'a pas confere des bienfa its d ' interet prive. 

• Puisque l'Organisme n'a pas redige !es proces-verbaux durant la periode de la saisie par 
l'AMF jusqu ' a la rencontre du conseil d'administration du 6 octobre 202 1, nous 
concluons que !es li vres et registres de I 'Organisme sont incomplets. 

• L 'Organisme a foumi la copie d' un rer;u de dons (rer;u ~ ) delivre durant l' annee 
fiscale 2014, la valeur de ce rer;u est de 2 000 $. Cependant, dans la T3010 de l'annee 
fiscale 20 I 4, l'Organisme a declare un montant de 172 350 $a la ligne 45 00, Total des 
montants adrnissibles de taus les dons pour lesquels l'organisme a remis ou remettra un 
re r;u aux fins de l' impot. Done, nous maintenons notre position que, pour J'annee fiscale 
20 14, !es rer;us de dons conserves par I' Organisme sont incomplets. 
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• Nous sommes en accord que, durant la verification, l'Organisme a fourni la copie des 
consentements signee par les assures pour qu'un titulaire non-retie prenne une assurance 
sur sa vie. 

Conclusion 

En resume, nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences prevues au 
paragraphe 230(2) de la Loi, en l'occurrcnce que chaque organisme de bienfaisance enregistre 
doit tenir des registres et des livres. Nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas tenu des livres 
de comptes et registres adequats. Pour ces raisons, ii semble qu'il puisse exister des motifs 
justifiant la revocation de statut de bienfaisance de l'Organisme en vertu de l'alinea 168(l)(b) de 
la Loi. 

4. Defaut de delivrer des re~us officiels de dons adequats 

Dans notre lettre du 8 novembre 2021, nous avons souligne que les rec;:us officiels de dons 
delivres par l 'Organisme durant les annees fiscal es 2014 et 2015 ne sont pas conformes aux 
exigences du Reglement 350 I. 

Representations : 

Dans la lettre de reponse du 28 janvier 2022, l'Organisme a indique que ses rec;:us de dons etaient 
numerotes par ordre consecutif. De plus, le mois et l'annee de delivrance, le lieu de delivrance et 
le numero d'enregistrement de l'Organisme sont indiques sur les rec;:us de dons. Avec la lettre de 
reponse, l'Organisme a fourni la copie du rec;:u de dons #-delivre durant l' annee fiscale 
2014. Aussi, l'Organisme a declare qu'il n'ajamais ete informe des elements requis dans les 
rec;:us de dons. L 'Organisme a indique qu'il va corriger les rec;:us de dons pour la prochaine 
periode tiscale. 

Commentaires de I' ARC: 

Nous avons analyse les reponses de l'Organisme. La liste des renseignements qui doivent figures 
sur les rec;:us officiels de dons est disponible sur le site web de I' ARC, done l'Organisme a la 
responsabilite des' assurer que ses rec;:us officiels de dons contiennent tous les renseignements 
requis. De plus, la copie du rec;:u de dons #2833 fourni par I 'Organ is men 'est pas conforme aux 
exigences du Reglement 350 I, parce que les elements ci-dessous ne sont pas indiques : 

• la date de delivrance du rec;u; 
• la date ou l'annee 0L1 le don a ete rec;u; 
• le nom de I' Agence du revenu du Canada et I' adresse de son site Internet -

canada.ca/fr/services/impots/bienfaisance. 

A notre avis, bien que l 'Organisme va corriger les rec;:us de dons pour la prochaine periode 
fiscale, cela ne change pas le fait que les rec;us de dons delivres par l'Organisme durant les 
annees fiscales 2014 et 2015 ne sont pas conformes aux exigences du Reglement 350 I. 
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En consequence, nous sommes d'avis que l'Organisme n·a pas satisfait aux exigences prevues a 
!'article 3501 du Reglement Pour ces raisons ii semble qu'il puisse exister des motifsjustifiant 
la revocation du statut de bienfaisance de l'Organisme en vertu de l'alinea 168(1)(d) de la Loi. 

5. Defaut de produire une declaration de renseignements exacte selon le formulaire 
prescrit 

Dans notre lettre du 8 novembre 2021, nous avons souligne que l'Organisme n'a pas complete 
correctement le formulaire T3010 des annees fiscales 2014 et 2015. 

Representations : 

Dans la lettre de reponse du 28 janvier 2022, l'Organisme affirme qu'il n'ajamais re~u de 
commentaires de I' ARC sur les elements errones dans la T3010 depuis son enregistrement en 
1999. Les corrections auraient ete faites si I' ARC avail informe I' Organisme. 

Commentaires de I' ARC : 

Nous avons analyse Jes reponses de l'Organisme. A notre avis, l'Organisme a la responsabilite 
de s'assurer que ses renseignements dans Jes formulaires T3010 soient exacts. En consequence, 
nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences prevues au paragraphe 
149.1(14) de la Loi, de declarer Jes renseignements dans le formulaire T3010 avec exactitude. 
Par consequent, ii semble qu'il existe des motifs justifiant la revocation du statut 
d'enregistrement de l'Organisme comme decrit dans l'alinea 168(1)c) de la Loi. 
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Donataircs reconn us 

Art. 149.1 (1) Definition 

UNCLASSIFIED 

LIRANNEXEB 

Fondation de bienfaisance : Societe ou fiducie constituec ct administree exclusivement a des fins de 
bienfaisance, dont aucun revenu n·est payable a un proprietaire, membre. actionnaire. fiduciaire ou 
auteur de la fiducie ou de la socicte ou ne peut par ailleurs etre disponible pour servir au profit 
personnel de ceux-ci, et qui n'est pas une ceuvre de bienfaisance. 

<Euvre de bienfaisance : Est unc ceuvre de bicnfaisance a un moment donne 1· ceuvre, constituee ou 
non en societe : 

(a) qui est constituee et administree exclusivement a des fins de bienfaisance; 

(a. I) dont la totalitc des ressources est consacree a des activites de bicnfaisance qu'elle mene elle­
meme; 

b) dont aucune partie du revenu n'est payable a l'un de ses proprietaires, membres, actionnaires, 
fiduciaires ou auteurs ni ne peut servir, de quelque fa,on. a leur profit personnel; 

c) dont plus de 50 % des administrateurs, dirigeants, fiduciaires et autres responsables n'ont de lien 
de dcpendance ni entre eux ni avec Jes personnes suivantes : 

(i) chacun des autres administrateurs. dirigeants. fiduciaires ou autres responsables de l'ccuvre. 

(ii) chaque personne visee aux sous-alineas d)(i) ou (ii). 

(iii) chaque membre d'un groupe de personnes ayant entre elles un lien de dependance (a 

!'exception de Sa Majeste du chef du Canada ou d'une province. d'une municipalite. d'un autre 
organisme de bienfaisance enregistre qui n·est pas une fondation privee et de tout cercle ou de 
toute association vises a J'alinea 149( I )I)), dans le cas ou le groupe, s'il etait une personne. 
serait vise au sous-alinea d)(i); 

d) qui. au moment donne. n'cst nine serait. si elle etait une societe, contr61ee directement ou 
indirectement. de quelquc maniere que cc soit : 

(i) ni par une personne (a 1·exception de Sa Majeste du chef du Canada ou d'une province, 
d'une municipalite, d'un autre organismc de bienfaisance enregistre qui n'est pas une fondation 
privee et de tout cercle ou de toute association vises a l'alinea 149(1 )I)) qui. a la fois: 

(A) immediatement apres le moment donne, a fourni a l'cruvre des sommes qui 
represcntcnt, au total, plus de 50 % des capitaux de l'ceuvre immediatemcnt apres le 
moment donne. 



UNCLASSIFIED 

(8) immediatement aprcs sa dcrniere contribution effectuee au plus tard au moment donne. 
avait fourni a l\:euvre des sommes qui. au total. representent plus de 50 % des capitaux de 
1'0;uvre immediatement apres cette derniere contribution. 

(ii) ni par une personne, ou par un groupe de personncs ayant entre elles un lien de dependance, 
dans le cas ou la personne ou un membre du groupe a un tel lien avec une personne visee au 
sous-alinca (i). 

Donatairc rcconnu : Sant des donataires reconnus a un moment donne : 

a) toute personne enregistree ace titre par le ministrc qui est: 

(i) une societe d'habitation residant au Canada et exoneree de l'imp6t prevu ,i la presente partie 
par l'cfTct de l'alinea 149(1)i) qui a presente une dcmande d'enregistrement. 

(ii) une municipalite du Canada, 

(iii) un organisme municipal ou public remplissant une fonction gouvernementale au Canada 
qui a present<' une demande c1·enregistrement. 

(iv) une universite situee a l'ctranger qui compte cfordinaire parmi ses etudiants des etudiants 
venant du Canada et qui a prescnte unc demande d'enregistrement. 

(v) un organisme de bienfaisance etranger qui a prcsente au ministre une dcmanclc 
d'enrcgistrement en vertu du paragraphe (26); 

b) tout organisme de bienfaisance enregistre; 

b. I) toute organisation joumalistique enregistree; 

c) toute association canadienne enrcgistree de sport amateur: 

d) Sa Majcste du chef du Canada ou d'une province. !'Organisation des Nations Lnies ou une 
institution reliee a cette derniere. 

149.1(2) Revocation de l'enregistrement d'une c:euvre de bienfaisance 

Le ministre peut, de la fa,on prevuc a !'article 168, revoquer l'enregistrement d'tme 0;uvre de 
bienfaisance pour l'un ou l'autre des motifs enumeres au paragraphe 168(1), ou encore si l'c:euvre: 

a) soit exerce une activite commerciale qui n ·est pas une activitc commerciale complementairc de cet 
organisme de bienfaisance; 

b) soit ne depense pas au cours d'une annee d'imposition, pour lcs activites de bienfaisance qu'elle 
mene elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le total est au mains egal 
a son contingent des versements pour 1·annee; 

c) soil fait un vcrscment sous forme de don. saufs'il s·agit d'un don fait. selon le cas: 

(i) clans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don. 
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149.1(3) Revocation de l'enrcgistremcnt d'une fondation publiquc 

Le ministre peut, de la fa9on prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement d'une fondation publique 
pour I' un ou I' autre des motifs enumcres au paragraphe 168( I), ou encore si la fondation, selon le cas : 

a) exerce une activite commerciale qui n'est pas une activite commcrciale complementaire de cet 
organisme de bienfaisance; 

b) ne depense pas au cours d'une annce d'imposition. pour !es activites de bienfaisance qu'elle mene 
elle-memc ou par des dons a des donataircs reconnus, des sommes dont le total est au mains egal a son 
contingent des versements pour cettc annee; 

b.J) fait un versement sous fonne de don, saufs'il s·agit d'un don fail, scion le cas: 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don; 

c) a. depui.s le I" juin 1950. acquis le controle d'une societe: 

d) a. depuis le I" juin I 950. contractc des dcttes autres que des dettes au titre des frais courants 
d'administration, des dettes afferentes a l'achat et a la vente de placements et des dettes contractees 
dans le cow·s de !'administration d'activitcs de bienfaisance; 

e) au coU1·s de la periode de 24 mois qui precede le jour ou le ministre l'avise, conformement au 
paragraphe 168( I), et I un moment 0(1 el le eta it une fondation privec, a pris des mesures ou omis 
d'effectuer des paiements de fa9on que le ministre etait en droit, conformement au paragraphe (4), de 
revoquer son enregistrement a titre de fondation privee. 

149.1(4) Revocation de l'enregistrement d'une fondation privee 

Le ministre peut, de la fa,on prevuc a l'ai1icle 168, revoquer l'enregistrement d'une fondation privee 
pour l'un ou l'autre des motifs enumeres au paragraphe 168( I). ou encore si la fondation. selon le cas : 

a) exerce unc activite commerciale; 

b) ne depense pas au coU1·s d'une annee d'imposition, pour !es activitcs de bienfaisance qu'elle mene 
elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le total est au mains egal a son 
contingent des versements pour cette annee; 

b. I) fait un verscment sous forme de don. sauf s'il s' agit d'un don fait, selon le cas : 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire rcconnu au moment du don: 

c) a un pourcentage de dessaisissement. rclativement a une categoric d'actions du capital-actions d'une 
societe, a la fin d'une annee d'imposition quelconque; 

d) a, depuis le I er juin 1950, contracte des dettes autres que des dettes au titre des frais courants 
d'administration. des dettes afferentes a l'achat et a la vente de placements et des dettes contractees 
dans le cours de !'administration d'activites de bienfaisance. 
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149.1(4.1) Revocation de l'enrcgistremcnt d'un organismc de bienfaisance enregistrc 

Le ministre peut. de la fai;:on prevue ,i l'articlc 168. revoquer l'cnrcgistrement: 

a) de tout organisme de bienfaisance enregistre qui a effectue une operation (y compris un don a un 
autre organisme de bienfaisance enregistre) dont l'un des objcts consiste vraisemblablcment il eviter ou 
a differer indCunent la depense de sommcs pour des activitcs de bienfaisance: 

b) de tout organisme de bienfaisance enregistre, s'il est raisonnable de considerer que l'une des raisons 
pour lesquelles ii a effectue une operation (y compris !'acceptation d'un don) avec un autre organisme 
de bienfaisance enregistre auquel l'alinea a) s'applique consistait a aider celui-ci a evitcr ou a differer 
indCunent la depense de sommes pour des activites de bienfaisance; 

c) d'un organismc de bienfaisance cnrcgistre. si !es renseigncmcnts fournis en vue d'obtcnir son 
enregistrement contenaient un faux enonce, au sens du paragraphe 163.2(1 ), fait dans des circonstances 
equivalant a une conduite coupablc, au sens de ce paragraphe: 

d) de tout organisme de bienfaisance enregistre qui a rei;:u au cours d'une annee d'imposition un don de 
biens, saufun don determine, d'un autre organisme de bienfaisance enregistre avec lequel ii a un lien 
de dependance et qui a depense avant la fin de l'annee d'imposition subsequente- en plus d'une 
somme egale il son contingent des versemcnts pour chacunc de ces annees - une somme inferieure a 
lajuste valeur marchande des biens pour des activites de bienfaisance qu'il mene ou sous forme de 
dons a des donataires reconnus avec lesquels ii n'a aucun lien de dependance; 

e) d'un organisme de bienfaisance enregistre. si un particulicr non admissible contr6le ou gcre 
l 'organisme directement ou indirectement. de quelque manicrc que ce soit. ou en est un administrateur, 
fiduciaire, cadre ou representant semblable. 

I) de tout organisme de bienfaisance enregistre qui accepte un don d'un Etat etranger. au sens de 
!'article 2 de la Loi sur l'immunite des Etats, qui est inscrit sur la liste mentionnee au paragraphe 6.1 (2) 
de cette loi. 

168 (I) 

Le ministre pcut. par lettre recommandec. aviser une personne visee ,i l'un des alineas a) ,i c) de la 
definition de dom1t11ire reconnu au paragraphc 149.1 (I) de son intention de revoquer l'enregistrement 
si la personne. selon le cas : 

a) s·adresse par ecrit au ministre. en vue de faire revoqucr son enregistrement: 
b) cesse de se conformer aux exigences de la presente loi relatives ,l son enregistrcment: 
c) dans le cas d'un organisme de bienfaisance enregistre, d'une association canadienne enregistree de 

sport amateur ou d\me organisationjournalistique enregistree. omet de presenter une declaration de 
renseignements, scion les modalites ct dans !es delais prevus par la presente loi ou par son 
reglement: 

d) delivrc un rt\:u pour un don sans respecter !es dispositions de la presente loi et de son reglement ou 
contenant des renseignements faux; 

e) omet de se conformer a l'un des articles 230 a 231.5 ou y contre, ient: 
t) dans le t:as ct·une association canadienn~ cnregistree de sport amateur ou d"une organisation 

journalistique enregistree. acceptc un don fait explicitemcnt ou implicitement ,i la condition que 
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!"association ou !'organisation fasse un don ii une autre personne. il un autre club. il une autre 
association ou a une autre organisation. 

168(2) Revocation de l'enregistrcment 

Le ministre doit, dans le cas de l'alinca a), et peut, dans !es autres cas. publier dans la Gazette du 
Canada copie de l'avis prevu au paragraphe (I). Sur publication de cctte copie, l'enregistrement de 
l'organisme de bienfaisance ou de !'association canadienne de spott amateur est revoque. La copie de 
l'avis doit etre publiee dans !es delais suivants: 

a) immediatcment apres la mise a la paste de l'avis, si l'organisme de bienfaisance ou !'association a 
adresse la demande visee a l'alinea (l)a): 

b) dans les autres cas, soit 30 jours apres la mise il la paste de 1·avis. soil a !'expiration de tout delai 
supericur a 30 jours courant de la misc a la poste de l'avis que la Cour d'appel federale ou l'un de ses 
juges fixe, sur demande formulee avant qu'il ne soit statue sur tout appel interjete en vertu du 
paragraphe 172(3) au sujet de la signification de cet avis. 

168(4) Opposition ii )'intention de revocation ou ii la designation 

Une personne peut, au plus tard le quatre-vingt-dixieme jour suivant la date demise a la poste de l'avis, 
signifier au ministre. par ecrit et de la maniere autorisee par celui-ci, un avis d'opposition exposant !es 
motifs de !'opposition et taus !es fails pertinents, et !es paragraphes 165(1), (I.I) et (3) a (7) et !es 
articles 166. 166.I et 166.2 s·appliquent. avec !es adaptations nccessaires, comme si l'avis ctait un avis 
de cotisation etabli en vertu de l'atticle 152. si: 

a) dans le cas d'une personne qui est ou etait enregistree a titre d'organisme de bienfaisance enregistre 
ou qui a presente une demande d'enregistrement ace titre, elle s·oppose a l'avis prevu au paragraphe 
(I) ou a l'un des paragraphes 149.1 (2) a ( 4.1 ), (6.3), (22) et (23 ); 

b) dans le cas d'une personne qui est ou etait enregistree a titre d'association canadienne enregistree de 
sport amateur ou qui a presente une demande d'enregistrement ace titre, elle s'oppose il l'avis prcvu 
aux paragraph es (I) ou 149. I ( 4.2) ou (22); 

c) dans le cas d'une personne visce il 1·u11 des sous-alineas a)(i) a (v) de la definition de« donatairc 
reconnu » au paragraphe 149.1 (I) qui est ou a etc enregistree par le ministre il titre de donatairc 
reconnu ou qui a presente une demandc d'enregistrement ii ce titre. clle s·oppose a l'avis prevu aux 
paragraphes (I) ou 149.1(4.3) ou (22). 

ARTICLE 172: Appel 

172(3) Appel relatif ii un refus d'enregistrement, ii unc revocation d'cnregistrement, etc. 

Lorsque le rninistre: 

a) soil confirrne une proposition ou une decision a l'egard de laquelle le ministre a delivre, en vertu des 
paragraphes 149.1 (4.2) ou (22) ou 168( I). un a vis a une personne qui est ou a ete enregistrce a titre 
d'association canadienne enregistree de spo1t amateur ou qui a presente une demande d'enregistrement 
ace titre, soil omet de confirmer ou d'annuler cette proposition ou decision dans les quatre-vingt-dix 
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jours suivant Ia signification par Ia pcrsonne, en vertu du paragraphe 168(4), d'un avis d'opposition il 
cette proposition ou decision; 

o. I) soit confirme toute intention, decision ou designation a I"cgard de Iaquelle le ministre a delivrc. en 
vertu de I"un des paragraphes 149.1 (2) a ( 4.1 ), (6.3), (22) et (23) et 168( I), un a vis a une personne qui 
est ou etait enregistree a titre d'organisme de bienfaisance enregistre ou qui a demande I'enregistrement 
ace titre, soit omet de con firmer ou d'annuler cette intention. decision ou designation dans !es 90 jours 
suivant Ia signification, par Ia personne en vertu du paragraphe I 68(4), d"un avis d"opposition 
concernant cette intention, decision ou designation; 

a.2) soit confirme une proposition ou une decision a 1·egard de Iaquelle le ministre a delivre. en vertu 
des paragraphes 149. I (4.3) ou (22) ou I 68(1 ), un avis a une personne visee a l"un des sous-alineas a)(i) 
a (v) de Ia definition de« donataire reconnu » au paragraphe 149.1(1) qui est ou a ete enregistree par le 
ministre a titre de donataire reeonnu ou qui a presente une demande d'enregistren1ent ace titre, soit 
omet de con firmer ou d'annuler cette proposition ou decision dans !es quatre-vingt-dix jours suivant Ia 
signification par Ia personne, en vertu du paragraphe 168(4), d"un avis d'opposition a eette proposition 
ou decision; 

b) refuse de proceder a 1·enregistrement. en vertu de Ia presente loi, d"un regime d"epargne-retraite: 

c) refuse de proceder a I"agrement, en vertu de Ia presentc Ioi. d°Lm regime de participation aux 
benefices ou retire I'agrement d'un tel regime; 

cl) [Abroge, 201 I, ch. 24, art. 54] 

e) refuse de proceder a I'enregistrement pour !'application de Ia presente Ioi d'un regime d'epargne­
etudes; 

e. I) envoie a un promoteur, en application du paragraphe I 46. I ( I 2.1 ), un a vis selon Iequel ii en tend 
revoquer I' enregistrement d 'un regime d 'epargne-etudes; 

f) refuse d'agreer un regime de pension, pour l"applieation de Ia presente Ioi. ou envoie a 
l'administrateur d"un regime de pension agree I"avis d'intention prevu au paragraphe I 47. 1( I I). scion 
lequel ii entend retirer l"agrement du regime: 

fl) refuse d'aceepter une modification a un regime de pension agree; 

g) refuse de proceder a J"enregistrement d"un fonds de revenu de retraite, pour !"application de Ia 
presente loi; 

h) refuse de proceder a l'agrement d'un regime de pension collectif pour !'application de Ia presente Ioi 
ou infonne I'administrateur d'un regime de pension agree collectit: selon le paragraphe 147.5(24). de 
son intention de rctirer l"agrement du regime: 

i) refuse d~accepter unc modification t\ un rCgirne de pension agree co!!ectif. 

Ia personne, dans le cas vise aux alineas o), "· /) ou a.2), le demandeur, dans le cas vise aux alineas b), 
e) ou g), le fiduciaire du regime ou I'employeur dont !es employes sont beneficiaires du regime, dans le 
cas vise a I'alinea c), le promoteur, dans le cas vise a I'alinea e. /), I'administrateur du regime ou 
l'employeur qui participe au regime, dans le cas vise aux alineasj) oufl), ou l'administrateur du 
regime, dans le cas vise aux alineas h) ou i), peuvent interjeter appel a Ia Cour d"appel federale de cette 
decision ou de la signification de cet avis. 
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180(1) [Appels a la Cour d'appel federale] 

Un appel a la Cour d'appel federale prevu au paragraphe 172(3) est introduit en deposant un avis 
d'appel a la cour dans !es 30 jours suivant, selon le cas: 

a) la date a laquelle le ministre avise une personne. en application du paragraphe 165(3), de sa decision 
concernant 1·avis d'opposition signifie aux tcrmcs du paragraphe 168(4); 

b) [Abroge.2011, ch. 24. art. 55] 

c) la date demise a la poste de l'avis a l'administrateur du regime de pension agree, en application du 
paragraphe 147.1(11); 

c.J) l'envoi d'un avis au promoteur d'un regime enregistre d'epargne-etudes, en application du 
paragraphe 146.1 ( 12.1 ); 

c.2) la date de misc a la poste de l'avis a l'administrateur du regime de pension agree collectif. prevu au 
paragraphe 147.5(24): 

d) la date d'envoi a unc personnc de la decision ecrite du ministre de refuser la dcmande d'acceptation 
de la modification au regime de pension agree ou au regime de pension agree collectif. 

ou dans un autre delai que peut fixer ou accorder la Cour d'appel ou l'un de sesjuges. avant ou apres 
!'expiration de ce delai de 30 jours. 

Art. 188. Impi\t - Revocation de l'enregistrement 

188(1) Fin d'annee reputee en cas d'avis de revocation 

Si un avis d'intention de revoquer l'enregistrement d"un contribuable comme organisme de 
bienfaisancc enregistre est delivrc par ministre en ve1tu de l'un des paragraphes 149.1 (2) a (4.1) et 
168( I) ou si, comptc tenu des renscignements et des autres elements de preuve disponibles, un 
certificat signifie a l'egard de l'organisme en ve1tu du paragraphe 5(1) de la Loi sw· /'enregistrement 
des organismes de bien[i,isance (renseignemenls de securi/e) estjuge raisonnable au titre du 
paragraphe 7(1) de cette loi, !es regles suivantes s'appliquent: 

a) l'annee d'imposition de l'organisme qui aura it compris par ailleurs le jour ou l'avis est delivre ou le 
jugement, rendu, est reputee prendre fin a la fin de ce jour; 

b) unc nouvelle anncc d'imposition de l'organisme est reputee commencer immediatement apres ce 

JOU!'; 

c) pour ce qui est de determiner l'exercice de l'organismc apres cejour, l'organisme est repute ne pas 
avoir etabli d'exercicc avant cc jour. 

188(1.1) Impi\t de revocation 

L ·organisme de bicnfaisance vise au paragraphc (1) est redevable, pour l'annee d'imposition qui est 
reputec avoir pris fin, d'un impot egal au montant obtenu par la formule suivante: 

A-8 
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Oll : 

A 

B 

represente le total des montants reprcsentant chacun : 

a) lajuste valcur marchande d\m bicn de l'organisme a la fin de l'annee; 

b) le montant d'un credit, au sens du paragraphe (2), relatif' a un bien transfere il une autre personne 
au cours de la periode de 120 jours s'etant terminee a la tin de l'annee: 

c) le revenu de l'organisme pour sa pcriode de liquidation, y compris !es dons qu'il a rei;us de toute 
source au cours de cette periode ainsi que le revenu qui serait calcule selon !'article 3 si cette 
periode etait une annee d'imposition: 

le total des montants (sauf le montant d'tme depense qui a fait l'objet d'une deduction dans le 
calcul du revenu pour la periode de liquidation selon l'alinea c) de !'element A) representant 
chacun : 

a) toute somme dont l'organisme est debitrice a la fin de l'annee; 

b) toute depense effectuee par l'organisme au cours de la periode de liquidation au titre de ses 
activites de bienfaisance; 

c) toute sommc relative il un bien quc l'organisme a translere au cours de la periode de liquidation 
et au plus tard un an apres la fin de l'annec ou, s'il est postcricur, le jour vise a l'alinea (I .2)c), il 
une personne qui, au moment du transfcrt, etait un donataire admissible relativement il l'organisme, 
egale il l'excedent eventuel de lajuste valeur marchande du bien au moment de son transfert sur la 
contrepartie donnee par la personne pour le transfer!, 

188(1.2) Periode de liquidation 

Pour J'application de la presente partie. la periode de liquidation d'un organisme de bienfaisance 
correspond il la periode commeni;ant le lendemain dujour 0(1 le ministre delivre un avis d'intention de 
revoquer l'enregistrcment d'un contribuable comme organisme de bienfaisance enregistre en vertu de 
l'un des paragraphes 149.1(2) il (4.1) et 168(1) ou, s'il est anterieur, le lendemain du_jourou un 
certificat signifie a l'egard de l'organisme en ve11u du paragraphe 5( I) de la Loi sur /'enregistrement 
des organismes de hienfaisance /renseii!l1ements de securite) estjuge raisonnablc au titre du 
paragraphe 7(1) de cette Joi, compte tenu des renseignements et des autres elements de preuve 
disponibles, et se terminant au demi er en date des jours suivants : 

a) le jour ou l'organisme produit une declaration de revenu en vertu du paragraphe 189(6.1) pour 
l'annee d'imposition qui est reputee, par le paragraphe (!). avoir pris fin, mais au plus tard lejouro(1 
l'organisme est tenu de produire cette declaration; 

b) le jour ou le ministre delivre le dernier avis de cotisation concernant l'imp6t payable par l'organisme 
pour 1 • annee en vcrtu du paragraphe (I.I): 



UNCLASSIFIED 

c) si l'organisme a produit un avis d'opposition ou d'appel relativement it cette cotisation, le jour ou le 
ministre peut prendre une mesure de recouvrement en vertu de I' article 225. I relativement it cet imp6t 

payable. 

188(1.3) Donataire admissible 

Pour !'application de la presente partie, est donataire admissible relativement it un organisme de 
bienfaisance donne l'organisme de bienfaisance enregistre qui repond aux conditions suivantes : 

a) plus de 50 % des membres de son conseil d'administration n'ont aucun lien de dependance avec 
les membres du conseil d'administration de l'organisme donne; 

b) ii ne fait pas l'objet d'une suspension en vertu du paragraphe 188.2(1); 

c) ii n· a aucune somme impayee sous le regime de la presente loi ou de la Loi sur la taxe d'accise; 

cl) ii a produit toutes les declarations de renseignements exigees aux termes du paragraphe 
149.1(14); 

e) ii ne fail pas I' obj et d'un certificat en vertu du paragraphe 5(1) de la Loi sur I 'enregistrement des 
organismes de bienfaisance (renseignements de securite); dans le cas contraire, le certificat n'a pas 
etejuge raisonnable au titre du paragraphe 7(1) de cette loi. 

188(2) Responsabilite partagee impot de revocation 

La personne qui re9oit un bien d'un organisme de bienfaisance, apres le moment qui precede de 120 
jours la fin de l'annee d'imposition de l'organisme qui est reputee par le paragraphe (I) avoir pris fin, 
est solidairement tenue, avec l'organisme, au paiement de l'impot payable par celui-ci en vertu du 
paragraphe (I.I) pour cette annee, jusqu'it concurrence du total des credits representant chacun 
l'excedent de lajuste valeur marchande du bien au moment ou ii a ete ainsi re9u par la personne sur la 
contrepartie donnee par celle-ci relativement au bien. 

188(2.1) Non-application de l'impot de revocation 

Les paragraphes (I) et (I.I) ne s'appliquent pas it un organisme de bienfaisance pour ce qui est d'un 
avis d'intention delivre en vertu de l'un des paragraphes 149.1(2) it (4.1) et 168(1), si le ministre 
renonce a !'intention et en avise l'organisme ou si, a la fois: 

a) dans la periode d'un an commen,ant immediatement apres l'annee d'imposition de l'organisme qui 
est reputee par le paragraphe (I) avoir pris fin, le ministre a enregistre l'organisme comme oeuvre de 
bienfaisance, fondation privee ou fondation publique; 

b) l'organisme a, avant le moment ou ii a ete ainsi enregistre, a la fois: 

(i) paye les sommes dont chacune represente une somme dont ii est redevable en vertu des 
dispositions de la presente loi, sauf le paragraphe ( 1.1 ), ou de la Loi sur la taxe d'accise au titre des 
irnp6ts, taxes, penalites et interets, 

(ii) produit !es declarations de renseignements qu'il est tenu de produire sous le regime de la 
presente loi au plus tard it ce moment. 
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188(3) Transfert de biens 

Un organisme de bienfaisance enregistre qui est une fondation de bienfaisance qui, par une operation 
ou une serie d'operations, transfere, avant la fin d'une annee d'imposition directement ou 
indirectement, a une oeuvre de bienfaisance un bien lui appartenant d'une valeur nette superieure a 50 
% du montant de son actifnet immediatement avant !'operation ou la serie d'operations doit payer un 
imp6t, pour l'annee, au titre de la presente partie, equivalant a l'excedent de 25 % de la valeur nette du 
bien en question, determinee au jour de son transfert, sur le total des montants dont chacun represente 
l'imp6t auquel ii est tenu, au titre du present paragraphe, pour une annee d'imposition precedente a 
l'egard de !'operation ou de la serie d'operations, selon le cas, s'il est raisonnable de considerer que la 
raison principale du transfer! est de reduire son contingent des versements. 

188(3.1) Non-application du par. (3) 

Le paragraphe (3) ne s'applique pas au transfert qui consiste en un don vise aux paragraphes 188.1(11) 
OU (12). 

188(4) Solidarite 

L'ceuvre de bienfaisance qui re,oit un bien d'une fondation de bienfaisance, dans des circonstances 
enoncees au paragraphe (3), s'il est raisonnable de considerer qu'elle a agi de conce1i avec la fondation 
en vue de reduire le contingent des versements de celle-ci, est solidairement responsable avec elle de 
l'imp6t dont elle est frappee, au titre de ce paragraphe,jusqu'a concurrence de la valeur nette du bien. 

188(5) Definitions 

Les definitions qui suivent s'appliquent au present article. 

« montant de l'actifnet » 

« montant de l'actifnet » S'agissant du montant de l'actifnet, a un moment donne, d'une fondation de 
bienfaisance, le montant calcule selon la fonnule suivante : 

A-8 

A 
represente lajuste valeur marchande it ce moment des biens appartenant it la fondation it ce moment; 

B 
le total des montants dont chacun represente une dette ou toute autre obligation de la fondation exigible 
a ce moment. 

« valeur nette » 
"net value" 
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« valeur nette » s·agissant de la valeur nette ct•un bien ct•une fondation de bienfaisance aujour du 
transfert de celui-ci. le montant calcule selon la formule suivante : 

A-B 

OU: 

A 
represente lajuste valeur marchande ce jour-la du bien; 

B 
le montant de toute contrepartie re,ue par la fondation pour le transfer!. 

Art. 189 

189(6) Declaration 

Chaque contribuable redevable ct•un i111p6t au titre de la presente partie (sauf un organisme de 
bienfaisance qui est redevable de r imp6t prevu au paragraphe I 88( 1)) pour une annee ct• imposition 
doit. au plus tard le jour 0(1 ii est tenu de produire une declaration de revenu ou une declaration de 
renseignements en vertu de la partie I pour 1•annee, ou serait te11U d'en produire une s'il avait un imp6t 
a payer au titre de cette pa11ic pour l'annec: 

a) produire aupres du 111inistre. sans avis ne mise en demeurc. une declaration pour l"annee, selon le 
for111ulairc prescrit et con tenant \es renseignc111ents prescrits: 

b) estirner dans la declaration le 111ontant ct·i111p6t qu'i\ doit payer au titre de la presente partie pour 
l'annee; 

c) verser au receveur general le montant d'impot qu·il doit payer au titre de la presente partie pour 
l'annec. 

189(6.1) Declaration 

Tout contribuable redcvable de l'irnp6t prevu au paragraphe 188(\. \) pour une annee d'imposition doit, 
sans a vis ni 111ise en dc111cure et au plus tard le jour qui suit ct·un an la fin de \'annee: 

a) presenter les documents suivants au ministrc : 

(i) une declaration pour 1·a11nee. selon le formulaire prescrit et contenant les renseignements 
prescrits. 

(ii) unc declaration de renseignements et une declaration publique de renseignernents pour l'annee, 
chacune scion le for111ulaire prescrit pour !'application du paragraphe 149.1(14); 

b) cstimcr dans la declaration visee au sous-alinea a)(i) le montant ct·imp6t a payer en vertu du 
paragraphe 188(1.1) pour \'annee; 

c) verser cc 111ontant au reccveur general. 
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189(6.2) Reduction de l'imp6t de revocation 

Si la somme a payer par une personne au titre de l'imp6t prevu au paragraphe 188( I. I) pour une annee 
d'imposition a fait l'objet d'une cotisation au cours de la pcriode d'un an comme119ant immediatement 
apres la fin de l'annee et que cette somme excede I 000 $ et n'a pas fait l'objet d'une nouvelle 
cotisation apres !'expiration de cette periode, le total des montants suivants est applique en reduction de 
cette somme a un moment donne : 

a) l'excedent eventuel du total vise au sous-alinea (i) sur le montant vise au sous-alinea (ii): 

(i) le total des montants representant chacun une somme depensee par l'organisme pour ses 
activites de bienfaisance avant le moment donne et au coU1·s de la periode (appelee « periode 
posterieure a la cotisation » au present paragraphe) commen9ant immediatement apres l'envoi de 
l'avis concernant la derniere de ces cotisations et se terminant a la fin de la periode d'un an, 

(ii) le revenu de l'organisme pour la periode posterieure a la cotisation, y compris les dons qu'il a 
re9us de toute source au cours de cette periode ainsi que le revenu qui serait calcule selon !'article 3 
si cette periode etait une annee d' imposition; 

b) le total des montants representant chacun une somme relative a un bien que l'organisme a transfere, 
avant le moment donne et au COLll'S de la periode posterieure a la cotisation, a une personne qui, au 
moment du transfert, etait un donataire admissible relativement a l'organisme, egale a l'cxcedent 
eventuel de la juste valeur march an de du bien au moment de son transfer! sur la contrepartie donnee 
par la personne pour le transfer!. 

189(6.3) Reduction des penalites 

Si la somme a payer par une personne donnee au titre des penalites prevues a !'article 188.1 pour une 
annee d'imposition a fait l'objet d'une cotisation et qu'elle excede I 000 $, est applique en reduction de 
cette somme a un moment donne le total des sommes representant chacune une somme, relative a un 
bien que la personne donnee a transfen!, apres la date de la premiere cotisation concemant cette somme 
et avant le moment donne, a une autre personne qui, au moment du transfer!, etait un donataire 
admissible relativement a la personne donnee, egale a l'excedent de lajuste valeur marchande du bien 
au moment de son transfert sur le total des sommes suivantes : 

a) la contrepai1ie donnee par l'autre personne pour le transfer!: 

b) la partie de la somme relative au transfer! qui a entraine la reduction d'une somme a payer par 
ailleurs en vcrtu du paragraphe 188( I. I). 

189(7) Cotisation 

Sans qu'il soit porte atteinte a son pouvoir de revoquer l'enregistrement d'un organisme de 
bienfaisance enregistre ou d'une association canadienne enregistrec de sport amateur, le ministre peut 
etablir a l'egard d'un contribuable une cotisation concernant toute somme dont celui-ci est redevable en 
vertu de la presente partie. 
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